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A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — Talonné depuis une semaine au
sujet de ses contributions au PLQ, le procu-

reur en chef de la commission Bastarache, Pier-
re Cimon, a choisi de démissionner hier.

Il l’a fait «dans le but d’éviter toute remise en cause
de l’impartialité de la commission Bastarache et

pour assurer la sérénité des procédures», a-t-il expli-
qué dans un communiqué diffusé par le cabinet
Ogilvy Renault, dont il est un des principaux asso-
ciés. Il a repris l’argumentation selon laquelle «le
seul exercice public d’un droit démocratique fonda-
mental [contribuer à un parti politique] ne peut
constituer une apparence de partialité». Il a soutenu
n’entretenir aucun lien de quelque nature que ce

soit avec un parti politique et n’avoir jamais partici-
pé à un congrès politique. À ses dires, il aurait pu
accomplir sa tâche «avec compétence et intégrité».

Le commissaire Michel Bastarache a été sonné
par cette décision et a refusé toutes les demandes
d’entrevue, hier. «Vous comprendrez qu’une nou-
velle comme celle-là entraîne toujours dans un pre-
mier temps une certaine discussion à l’interne. Les

gens doivent d’abord accuser le coup», a soutenu le
porte-parole de la commission, Guy Versailles,
qui n’a rappelé Le Devoir qu’en soirée, hier.

Michel Bastarache n’a publié qu’un court com-
muniqué vers 19h30, affirmant qu’il accueillait la
nouvelle «avec un profond regret». Il a toutefois
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Cimon démissionne, Bastarache secoué
Les travaux de la commission d’enquête pourraient être retardés

REUTERS

JAROSLAV HALAK regarde la rondelle pénétrer pour la deuxième fois dans son but, hier soir, à Philadelphie. Le Canadien s’est fait blanchir de nou-
veau, accordant trois buts aux Flyers. Les deux équipes seront à Montréal demain pour disputer le troisième match de cette troisième ronde des séries élimina-
toires. Le compte rendu de Jean Dion en page A 6.

RIEN NE VA PLUS POUR LE CANADIEN

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

L e président-directeur général d’Aéroports de
Montréal (ADM), James C. Cherry, a levé le

voile hier sur son projet de navette ferroviaire
entre l’aéroport Montréal-Trudeau et le centre-

ville de la métropole, prenant
de court le président-direc-
teur général de l’Agence mé-
tropolitaine de transpor t
(AMT), Joël Gauthier.

Le tracé qu’il privilégie relie
l’aérogare à l’emprise du Ca-
nadien Pacifique (CP), située
à deux kilomètres au sud de
l’aéroport, par un chemin de
fer qui sera construit en tran-
chée. L’aérotrain emprunte-
rait par la suite une voie ferrée

sur l’emprise du CP, jusqu’à l’autoroute 13, après
quoi il circulerait sur une autre voie réservée sur
l’emprise du Canadien National (CN), et ce, jus-
qu’à la gare Centrale de Montréal.

L’Aérotrain mettrait près de 20 minutes pour
faire le trajet, sans escale, entre l’aéroport et le
cœur de la ville. Une navette entrerait en gare au-
tant à la gare Centrale qu’à la gare de l’aéroport
toutes les 20 minutes, et ce, de 4h à minuit.

Aéroports de Montréal et ses partenaires pri-
vés seront les maîtres d’œuvre de la construction
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Lien ferroviaire avec
l’aéroport Montréal-Trudeau

ADM prend
l’AMT de
vitesse avec
son aérotrain
Un projet en PPP
de 600 millions pouvant
démarrer à la fin de 2012

O D I L E  T R E M B L A Y

Le Devoir à Cannes

E n conférence de presse, le grand Iranien Ab-
bas Kiarostami, qui accompagne en compé-

tition son film Copie conforme donnant la ve-
dette à Juliette Binoche, n’avait pas vrai-
ment le cœur à la fête, triste et préoccupé
qu’il était. Le palmé d’or du Goût de la ceri-
se a longtemps commenté hier devant les mé-
dias la détention dans une geôle de Téhéran
de Jafar Panahi, son ancien assistant devenu
grand cinéaste (Le Ballon rouge, Le Cercle, etc.),
avec qui il demeure très lié. Panahi, invité à
Cannes comme juré, écroué là-bas, est l’absent le
plus remarqué ici, défendu par tout le milieu sur
la Croisette.

Kiarostami déclarait hier avoir bon espoir
qu’un dénouement heureux surviendrait. L’épou-
se du détenu venait de lui laisser un message lui

demandant de la rappeler. Sans avoir pu en-
core la joindre, il croyait à l’annonce de la
libération de Panahi. Mais voilà! Une dame

iranienne dans l’assistance apporta un pa-
pier au meneur de débats annonçant que Pa-

nahi venait plutôt d’entamer une grève de la
faim. Libellé qui jeta la consternation que l’on de-
vine. On vit des larmes couler sur la joue blanche
de Binoche... ici dédoublée. Sur l’affiche du Fes-
tival de Cannes côté jardin, dont elle est l’icône
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63e Festival de Cannes

Kiarostami entre
Binoche et Panahi

ÉRIC GAILLARD AGENCE FRANCE-PRESSE

Le réalisateur iranien Abbas Kiarostami et l’actrice française Juliette Binoche photopgraphiés sur
le tapis rouge à l’occasion de la présentation de Copie conforme en compétition, hier, à Cannes.

L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

E nrayer le déclin de la biodiversité exige des
gouvernements qu’ils adoptent des politiques

qui vont imposer aux grands utilisateurs des res-
sources vivantes et des grands écosystèmes qu’ils
intègrent le prix de leur utilisation dans leurs coûts
de production. Cette vision d’une économie plus
verte commandera par ailleurs une réforme du
PIB au profit d’une comptabili-
té nationale qui tiendrait comp-
te du passif que constitue la
per te ou le déclin des res-
sources vivantes.

C’est ce qu’a soutenu hier
Pavan Sukhdev devant une
vingtaine de spécialistes des
questions de biodiversité, ré-
unis à Montréal par la Com-
mission de coopération envi-
ronnementale (CCE), un or-
ganisme qui administre le
traité sur l’environnement, subsidiaire à celui de
l’ALENA. Par la suite, celui qui réalise dans le
champ de la biodiversité des évaluations que
l’on compare souvent à celles de Lord Stern sur
le coût de l’inaction en matière de changements
climatiques, était l’invité de l’Université McGill,
où il a prononcé une conférence-midi sur les
moyens de «verdir» une économie qui tient peu
compte de la surexploitation des écosystèmes,
voire de leur destruction ou de la disparition
des espèces.
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Biodiversité :
l’étalon PIB
cache le passif
L’humanité navigue avec
une boussole défectueuse,
constate l’économiste
Pavan Sukhdev 
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Le p.-d.g. d’ADM,
James C. Cherry

■ Voir autre texte en page B 8

Les humains
ont atteint
la limite
de la
productivité
de la planète
en 1980

ÉCONOMIE

Le Canada propose une
solution de rechange à
la taxe sur les banques
■ À lire en page B 1

ACCOMMODEMENTS

Le Barreau appuie
le projet de loi 94 pour
sa «valeur pédagogique»
■ À lire en page A 3

JACQUES NADEAU LE DEVOIR



J E A N N E  C O R R I V E A U

Le vérificateur général de la
Ville de Montréal a observé

une curieuse concentration dans
l’octroi de contrats d’infrastruc-
tures par certains arrondisse-
ments. Dans Verdun, la totalité

de ces contrats a été accordée à
Entreprises Catcan, alors que
dans Anjou, c’est Construction
Louisbourg qui a raflé tous les
contrats, note Jacques Bergeron.

Au palmarès des 21 entrepre-
neurs en construction qui ont dé-
croché le plus grand nombre de

contrats de la Ville de Montréal
entre 2006 et 2009 figurent, dans
l’ordre, Construction Frank Cata-
nia (104,6 millions), Construction
Louisbourg (100,6 millions) et En-
treprises Catcan (90,8 millions).

Jacques Bergeron s’est inté-
ressé aux contrats décrochés par
ces entreprises dans les 19 arron-
dissements montréalais entre
2006 et 2009. Il a constaté que la
totalité des 26 contrats octroyés
par l’arrondissement de Verdun
avait profité à Entreprises Cat-

can. De son côté, l’arrondisse-
ment d’Anjou a confié cinq
contrats sur cinq à Construction
Louisbourg, une entreprise codé-
tenue par Tony Accurso.

Dans Mercier-Hochelaga-Mai-
sonneuve, quatre des onze
contrats ont été attribués à BP
Asphalte, ce qui représente 65 %
de la valeur totale des contrats.
L’arrondissement de Saint-Lau-
rent a accordé 16 contrats sur 31
à Construction Garnier, soit
l’équivalent de 65 % des contrats

en ce qui concerne la valeur.
Dans d’autres arrondisse-

ments, comme ceux de Ville-
Marie, du Sud-Ouest ou de Ville-
ray–Saint-Michel–Parc Exten-
sion, aucune concentration si-
gnificative n’a été observée, pré-
cise le vérificateur. «Bien que ces
contrats aient été adjugés au plus
bas soumissionnaire conforme, je
demeure néanmoins perplexe en
regard du fait que certains arron-
dissements octroient une forte
proportion de leurs contrats aux
mêmes entrepreneurs», écrit
Jacques Bergeron dans son rap-
port annuel présenté hier.

L’administration de Gérald
Tremblay a récemment mis en
place de nouvelles règles pour
mieux encadrer l’octroi de
contrats afin de favoriser la
concurrence, mais le vérifica-
teur promet d’examiner à nou-
veau la distribution des contrats
à compter de 2011 pour vérifier
les effets de ces mesures.

«C’est un niveau de concentra-
tion inquiétant, estime le
conseiller de Projet Montréal,
Alex Norris. Ça nous incite à
nous poser la question: est-ce
qu’il y a un partage du territoire
par des entrepreneurs?»

À l’arrondissement d’Anjou,
on a indiqué vouloir prendre
connaissance du rapport du véri-
ficateur avant de le commenter.
À l’arrondissement de Verdun,
on a fait valoir que les contrats
étaient octroyés au plus bas sou-
missionnaire conforme: «Il n’y a
pas d’autre explication», a soute-
nu Francine Morin, chargée de
communication.

Le Devoir
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L es états de conscience alté-
rés de Denis Meas ont sus-

cité de nouvelles interrogations
hier à l’enquête du coroner sur
la mort de Fredy Villanueva.

Meas, blessé à l’épaule par le
policier Jean-Loup Lapointe, a
rejeté en bloc sa déclaration
aux enquêteurs de la Sûreté du
Québec (SQ), lundi, en indi-
quant qu’il n’avait absolument
aucun souvenir de leur avoir
parlé. Cette déclaration corro-
bore en partie la version des
événements du policier Lapoin-
te, qui a abattu Villanueva.

À sa décharge, Meas a été in-
terrogé sur son lit d’hôpital après
son opération, le 10 août 2008,
alors qu’il était sous l’effet de puis-
sants sédatifs. Mais voilà qu’il a
gardé certains souvenirs de cette
journée. Il se souvient entre
autres d’avoir rencontré ses pa-
rents et d’avoir appris aux nou-
velles télévisées la mort de Fredy
Villanueva, son meilleur ami. De
la visite de la SQ, il ne subsiste au-
cune trace dans son esprit.

Le témoin à la mémoire
fuyante a, hier encore, multiplié
les déclarations évasives. Il est
incapable de dire si Jeffrey Sa-
gor-Metellus, l’autre jeune bles-
sé (au rein) par le policier La-
pointe, était présent dans le sta-
tionnement de l’aréna Henri-
Bourassa, le 9 août 2008. Pas
plus qu’il n’est capable de décri-
re les gestes posés par Fredy
Villanueva dans les secondes
précédant les coups de feu.

Meas assure cependant que
ses amis et lui ne se sont jamais
approchés à plus de deux
mètres du policier Lapointe et de
son équipière, Stéphanie Pilotte.
Ils se sont contentés de protes-
ter, verbalement, contre l’arres-
tation de Dany Villanueva.

Selon Meas, Jean-Loup La-
pointe n’avait aucune raison de
tirer quatre projectiles en leur
direction. «Je ne pourrais pas ex-
pliquer pourquoi il a fait ça. On
n’avait rien fait de mal. On
n’était pas armés», a-t-il dit.

Le groupe jouait aux dés dans
le stationnement, ce qui consti-
tue une infraction municipale. À
l’arrivée du policier Lapointe,
Dany Villanueva s’était retiré de
la partie depuis une quinzaine de
minutes, a dit Meas. À ce cha-
pitre, son témoignage est confor-
me en tous points à celui de
Dany Villanueva.

Trois des principaux témoins
de la mort de Fredy Villanueva
ont défilé devant le coroner ad
hoc, André Perreault, à ce jour: la
policière Stéphanie Pilotte, Dany
Villanueva et Denis Meas. Aucun
d’entre eux n’a été en mesure de
confirmer la version des faits de
l’agent Lapointe. Personne n’a pu
confirmer, ni même infirmer
qu’un ou plusieurs jeunes ont
pris Lapointe à la gorge et qu’ils
ont tenté de le désarmer.

Le Devoir

Affaire Villanueva

La mémoire
de Meas
vacilleJ E A N N E  C O R R I V E A U

Le directeur général de la Ville
de Montréal, Louis Roquet,

et le vérificateur général, Jacques
Bergeron, ne semblent pas près
d’enterrer la hache de guerre.
M. Roquet a af firmé hier que
c’est pour valider certaines infor-
mations et «protéger la Ville» qu’il
a transmis à Telus une partie du
rapport annuel du vérificateur il y
a trois semaines. Ses explications
n’ont pas convaincu les partis
d’opposition, qui continuent de
condamner son geste.

Le vérificateur a présenté
hier son rapport an-
nuel dans lequel il
fait état d’impor-
tantes lacunes dans
l’octroi de contrats
de téléphonie à Telus
par la Ville de Mont-
réal en 2008. Cer-
taines irrégularités
c o n s t a t é e s l ’ o n t
d’ailleurs conduit à sai-
sir les policiers du dos-
sier. En conférence de
presse, il a refusé de
dévoiler les détails de
ses découvertes, pré-
textant ne pas vouloir
nuire à l’enquête policière.

Il n’a pas davantage voulu com-
menter l’attitude de Louis Roquet
qui, le 23 avril dernier, a refilé à
Telus le chapitre de son rapport
traitant des contrats litigieux.
Dans une lettre expédiée aux
élus la semaine dernière, M. Ber-
geron avait qualifié le geste du
d.g. de «transgression très grave au
processus de reddition de comptes».

Louis Roquet estime n’avoir
rien à se reprocher. S’il a ordon-
né que le rapport préliminaire
soit transmis à Telus, c’est parce
qu’il jugeait que certaines infor-
mations contenues dans le docu-
ment devaient être validées ou
que leur divulgation aurait pu
nuire à Telus, un partenaire de la
Ville pour dix ans. «Je suis là pour
protéger la Ville de Montréal et les
intérêts des contribuables», a-t-il
ajouté, alléguant que si le vérifi-

cateur bénéficiait d’une immuni-
té, ce n’était pas le cas de la Ville.

Le vérificateur aurait dû
consulter Telus lors de son en-
quête, a soutenu M. Roquet. Au-
rait-il dû consulter Dessau ou Si-
mard-Beaudry lors de son en-
quête sur le contrat des comp-
teurs d’eau, a demandé un jour-
naliste. «Le vérificateur n’a pas
demandé l’annulation du contrat
de Telus. Ça fait une colosse de dif-
férence», a répliqué M. Roquet.

Critiques sévères
Dans son rapport, Jacques Ber-

geron a durement critiqué la ges-
tion du dossier des té-
lécommunications. En
2008, la Ville a octroyé
deux contrats totali-
sant 99 millions à Te-
lus, qui a délogé son
concurrent Bell pour
l’implantation d’un
nouveau service de té-
léphonie. Le vérifica-
teur a révélé que le
projet accusait des re-
tards importants et
qu’à l’origine, la Ville
avait mal évalué ses
besoins, car elle ne dis-
posait pas de l’experti-

se nécessaire à l’interne, ce qui a
conduit à un certain cafouillage.

Le vérificateur a également
examiné les contrats de sur-
veillance d’immeubles apparte-
nant au Service de la police de la
Ville de Montréal (SPVM).
Jacques Bergeron a reproché à
la Ville d’avoir prolongé le man-
dat de la firme BCIA sans qu’une
entente écrite ait été conclue. Il a
aussi constaté que des hausses
de rémunération avaient été
consenties aux agents sans justi-
fication et que le SPVM avait
omis d’effectuer les enquêtes de
sécurité annuelles requises pour
les agents.

Roquet sévèrement
critiqué

Si les révélations du vérifica-
teur ont soulevé l’indignation
des partis d’opposition, c’est

surtout l’attitude de Louis Ro-
quet qui les a irrités. «Ce qui est
plus choquant et plus troublant,
c’est l’effort de banalisation [...]
auquel s’emploient la direction
de la Ville, le directeur général
lui-même et les élus de la majori-
té», a déploré la chef de l’oppo-
sition, Louise Harel. Selon elle,
la transmission d’informations
confidentielles à Telus par
Louis Roquet est inadmissible.
«Le problème, c’est qu’il ne re-
connaît pas qu’il y a un problè-

me. C’est le fondement même
notre confiance qui est ébranlé»,
a commenté Mme Harel.

Le chef de Projet Montréal, Ri-
chard Bergeron, a souligné «l’ar-
rogance» du d.g. «On a le senti-
ment qu’il se considère au-dessus
de la mêlée, a-t-il dit. C’est précisé-
ment ce genre d’attitude qui a créé
les problèmes que Montréal a
connus durant les quatre der-
nières années et que nous ne vou-
lons plus voir se reproduire.»

Les deux chefs ont réclamé de

M. Roquet qu’il s’explique devant
les membres du conseil munici-
pal, ce que le cabinet du maire
Tremblay ne juge pas approprié.

De son côté, Telus a soutenu
que l’implantation des nouveaux
services était beaucoup plus
avancée que la situation décrite
par le vérificateur. L’entreprise a
par ailleurs indiqué que les auto-
rités policières n’avaient jamais
communiqué avec elle.

Le Devoir

MONTRÉAL

Le vérificateur accuse, le directeur récuse
Les partis d’opposition sont choqués de «l’effort de banalisation» de Louis Roquet 

A C T UA L I T É S

L’analyse des contrats révèle de curieuses concentrations

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

En conférence de presse, le vérificateur général de Montréal, Jacques Bergeron, a refusé de
dévoiler les détails de ses découvertes par rapport à l’octroi de contrats de téléphonie à Telus par
la Ville, prétextant ne pas vouloir nuire à l’enquête policière.

L’OIF veut coopérer
avec Québec et
Ottawa pour Haïti
Paris — Après avoir entrepris
hier une mission en Haïti, le nu-
méro deux de la Francophonie,
le Québécois Clément Duhaime,
se rendra à Québec et à Ottawa
la semaine prochaine pour ren-
forcer la coopération entre l’OIF,
le Canada et le Québec autour de
la reconstruction du pays. «Nos
réseaux se mobilisent pour voir
comment on peut être le plus effi-
cace, a dit l’administrateur de
l’OIF. – La Presse canadienne

E N  B R E F

«Je suis 
là pour
protéger
la Ville 
de Montréal
et les intérêts
des
contribuables»
– Louis Roquet



L e chef libéral Michael Ignatieff a choisi ses
cartes. Comme Jean Chrétien et Paul Mar-
tin avant lui, il tentera de se démarquer de

son adversaire conservateur en insistant sur ce qui
sépare leurs partis respectifs: les valeurs. Cela ne
pouvait être plus clair lundi soir, à Toronto, lors du
dîner annuel de collecte de fonds du chef.

Aux conser vateurs qui l’accusent depuis
quelques semaines de chercher à provoquer une
«guerre culturelle», le chef libéral a répliqué en ac-
cusant à son tour le chef conservateur de créer des
lignes de fracture dans la population canadienne
en soulevant des enjeux émotifs ou en brisant des
consensus bien établis, qu’il s’agisse du droit des
gais, de l’avortement, du contrôle des armes à feu
ou de la politique canadienne au Moyen-Orient.
(M. Ignatieff n’a pas relevé que son propre parti
n’était pas unanime sur aucun de ces enjeux.) Mi-
chael Ignatieff a déploré le fossé ainsi creusé, mais
pour mieux l’exploiter afin d’illustrer combien son
parti se distingue des conservateurs.

Ce discours n’est pas le premier du genre de
M. Ignatieff. À Montréal, la semaine dernière, il a
tenu le même refrain avec une touche toute qué-
bécoise, soulignant, entre autres choses, l’appui
de son parti — mais l’opposition des conserva-
teurs — au projet de loi sur le bilinguisme des
juges de la Cour suprême. La semaine précéden-
te, c’était devant le Conseil national de la presse
et des médias ethniques du Canada.

◆ ◆ ◆

Cette volonté de différenciation a commencé à
se manifester en janvier dernier quand les libé-
raux se sont mis à taper avec insistance sur le
clou de la prorogation et à demander quelle place
le gouvernement Harper allait réserver à l’avor-
tement dans le cadre de l’initiative du G8 sur la
santé maternelle et infantile, une controverse qui
n’a depuis cessé de grossir.

«Il fallait le faire, explique un proche collabora-
teur du chef libéral, car Stephen Harper cherche à oc-
cuper le centre de l’échiquier politique et cette initiati-
ve sur la santé maternelle devait y contribuer et l’aider
à adoucir son image auprès des femmes. En soulevant
tout de suite la question de l’avortement, on déplaçait
à nouveau le centre vers nous. On a trébuché avec cet-
te motion sur la santé maternelle que certains de nos
propres députés ont contribué à défaire, mais on a
réussi à exposer les vraies intentions du gouvernement
et ce qu’on retient aujourd’hui est la position de Har-
per, une position qui va l’handicaper.»

La décision de centrer une bonne partie du dis-
cours du chef et du travail du caucus autour de la
notion des valeurs a été prise, dit-on dans son en-
tourage, à la fin de l’automne dernier, après que
Michael Ignatieff eut remplacé la presque totalité
du personnel de son bureau par des vétérans des
gouvernements Chrétien et Martin, en particulier
l’actuel chef de cabinet Peter Donolo.

On se défend cependant de vouloir simple-
ment répéter les campagnes de peur menées
contre les chefs de l’Alliance canadienne, Stock-
well Day (2000) et Stephen Harper (2004). Il
n’est plus question de prédire le pire, dit-on, mais
de mettre en relief un bilan. «Il nous aide avec ses
actions», de dire un libéral.

◆ ◆ ◆

Ce genre de stratégie a ses limites. Un débat
sur les valeurs ou, comme certains l’appellent, un
«choc des cultures» peut avoir pour effet de creu-
ser un peu plus le fossé. Et dans le fond, les libé-
raux ont beau dire vouloir unir les Canadiens, ils
visent surtout, avec ce discours, à rallier le plus
grand nombre possible d’électeurs se trouvant à
la gauche des conservateurs. Mais si le but est
de former le gouvernement, il faudra que les li-
béraux offrent davantage: une organisation, un
programme et un chef préparé et inspirant. 

On le reconnaît dans l’entourage de M. Igna-
tieff, mais la preuve que le parti a gaspillé beau-
coup de temps depuis la perte du pouvoir est
qu’il a encore besoin de quelques mois pour
achever le travail. L’entente intervenue la semai-
ne dernière sur les détenus afghans lui permet
de souffler. L’élection précipitée est pour l’instant
évitée, du moins jusqu’à l’automne.

Le chef libéral aura besoin de tout le temps à
sa disposition, car il a toute une côte à remonter,
à en croire le dernier sondage Harris-Decima pu-
blié hier par la Presse canadienne (PC). Michael
Ignatieff serait le chef fédéral le plus impopulai-
re. Alors que son parti récolte 28 % des intentions
de vote, lui-même ne fait bonne impression
qu’auprès de 26 % des Canadiens, mais déplaît à
52 % d’entre eux, soit le double. Stephen Harper
suscite le même niveau d’antipathie, mais il réus-
sit à plaire à 42 % des électeurs.

Cette piètre performance du chef libéral profite
au chef conservateur, a dit le directeur de la firme
de sondages, Allan Gregg, à la PC. Selon lui, elle
permet aux conservateurs de se maintenir dans les
sondages (32 % des intentions de vote), malgré les
controverses au sujet d’Helena Guergis, des déte-
nus afghans et de l’avortement. M. Gregg affirme
qu’il est rare qu’un chef de l’opposition provoque
des sentiments aussi négatifs, surtout quand le pre-
mier ministre est lui-même peu populaire.

Chez les libéraux, on se console en se rappe-
lant combien Jean Chrétien était critiqué quand il
était chef de l’opposition. Peter Donolo en sait
quelque chose, c’est lui qui lui a refait une image.
Mais le pari qu’a pris le Parti libéral avec Michael
Ignatieff n’est pas encore gagné.

mcornellier@ledevoir.com

Marquer 
sa différence

MANON
CORNELLIER

R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — Le Barreau du Qué-
bec est favorable au projet de

loi 94 sur les accommodements
dans l’administration publique par-
ce qu’il est «pédagogique». Sa princi-
pale qualité, c’est qu’il est le reflet
de la jurisprudence issue des
chartes et qu’il n’invente rien.

La ministre de la Justice, Kath-
leen Weil, qui défend le projet de loi
94 «établissant les balises encadrant
les demandes d’accommodements
dans l’administration gouvernemen-
tale et dans certains établissements»,
s’est réjouie de cet appui, qui fut sui-
vi par celui du maire de Saguenay,
Jean Tremblay.

Le bâtonnier du Québec, Me Pier-
re Chagnon, a rappelé que les ac-
commodements raisonnables sont
des «mesures positives et inclusives»
dictées par le droit à l’égalité. Il a
suggéré quelques amendements
mineurs visant à confirmer le droit
à l’accommodement.

Pour le vice-doyen de la Faculté
de droit de l’Université Laval,

Me Christian Brunelle, qui accompa-
gnait le bâtonnier, «la valeur pédago-
gique du projet de loi est importante.»

Rappelons que l’article 6 du projet
de loi établit que les services gou-
vernementaux doivent être donnés
ou reçus par des personnes qui ont
le visage découvert pour des motifs
liés à la sécurité, à la communication
ou à l’identification. De plus, puisque
le projet de loi n’en souffle mot, le
port de signes religieux ostenta-
toires par les employés de l’État
continue d’être permis.

Même si à l’article 4, il est stipulé
que tout accommodement doit res-
pecter «notamment le droit à l’égalité
entre les femmes et les hommes et le
principe de neutralité religieuse de l’É-
tat», cette mention ne fait que re-
prendre la jurisprudence et n’entraî-
ne aucunement une hiérarchisation
des droits favorisant celui de l’égalité
des femmes, estime Me Brunelle. La
Charte canadienne des droits conser-
ve d’ailleurs son ascendant sur la
Charte québécoise, de rang inférieur.

En ce sens, Christian Brunelle
semble s’opposer à l’interprétation

de la présidente du Conseil du sta-
tut de la femme, Christiane Pelchat,
qui soutenait que l’article 4 était une
grande avancée pour les femmes.

Un projet contesté
Tant Louise Beaudoin et Véro-

nique Hivon, du Parti québécois,
que Sylvie Roy, de l’Action démocra-
tique du Québec, ont qualifié d’«in-
utile» le projet de loi. Les deux par-
tis d’opposition réclament la consé-
cration d’un État laïque au Québec. 

Cela se rapproche de la position
de la Centrale des syndicats du
Québec (CSQ). Son président, Ré-
jean Parent, a demandé hier le re-
trait du projet de loi 94, une «co-
quille vide» selon lui, et l’amorce
d’un débat public sur une charte de
la laïcité, comme le recommandait
la commission Bouchard-Taylor.

La Ligue des droits et libertés
s’oppose au projet de loi 94 pour des
raisons tout à fait différentes. On ne
doit pas baliser la liberté des tribu-
naux en matière d’accommode-
ments. De plus, le projet de loi est
inutile parce que ses dispositions

seraient elles aussi soumises à l’exa-
men de la Charte.

Mais le projet de loi 94 est aussi
«inquiétant», estime le président de
l’organisme, Dominique Peschard.
L’article 6, visant, sans l’énoncer, les
femmes musulmanes qui portent le
niqab, «risque d’avoir pour ef fet de
renvoyer ces femmes dans l’isolement
de la sphère privée».

Le maire de Saguenay, Jean Trem-
blay, un fervent catholique, appuie le
projet de loi mais trouve que le gou-
vernement devrait aller plus loin en
interdisant, comme il est proposé en
France, le port du niqab ou de la bur-
qa dans tout l’espace public. En at-
tente d’un jugement du Tribunal des
droits de la personne, le conseil mu-
nicipal de Saguenay s’ouvre toujours
par une prière. La foi catholique, qui
définit les Canadiens français, n’est
pas protégée par les lois, a déploré
Jean Tremblay. Selon lui, les athées,
qui sont «souvent intolérants», veu-
lent «nous refuser une prière, enlever
des noms d’école et des noms de rues».

Le Devoir

Accommodements dans l’administration publique

Le Barreau appuie le projet de loi 94 
pour sa «valeur pédagogique»
Le PQ et l’ADQ jugent le texte «inutile», la CSQ le qualifie de «coquille vide»

P A T R I C E  B E R G E R O N

Q uébec — Les Fonds d’intervention écono-
mique régionaux (FIER) font encore la man-

chette pour les mauvaises raisons.
Un an après deux rapports signalant des in-

dices troublants dans l’administration de ces
fonds, l’Action démocratique du Québec (ADQ)
révèle que les administrateurs d’un FIER de la
région métropolitaine de Montréal sont aussi ac-
tionnaires dans les trois quarts des entreprises
bénéficiaires des subventions de ce FIER.

En conférence de presse hier, le député adéquis-
te de Shefford, François Bonnardel, a dénoncé la
«culture du favoritisme» du gouvernement et a atta-
qué le ministre responsable, Clément Gignac, qui
détient le portefeuille du Développement écono-
mique. «Sur le scandale des FIER [de l’an dernier],
M. Gignac avait le mandat de rassurer les Québécois.
Il ne l’a pas fait. Il n’a pas fait le travail.»

L’ADQ a scruté les activités du FIER Carrefour
Capital, qui a reçu 7,3 millions du gouvernement, en
plus d’investissements privés de 3,6 millions. Parmi
ses trois administrateurs, il y a Antoine Clermont et
Pierre Breton, qui sont aussi des investisseurs pri-

vés dans le FIER, avec Pierre McMaster, à hauteur
de 3,6 millions. Mais 8 des 12 entreprises qui ont
reçu des fonds du FIER ont comme actionnaires An-
toine Clermont et Pierre Breton. Elles ont obtenu le
maximum admissible, soit un million chacune.

«Comment voulez-vous qu’il n’y ait pas de conflit
d’intérêts? a lancé M. Bonnardel. Ce que je demande
au ministre, c’est la mise en tutelle du FIER, qu’il y

ait enquête et qu’il nous explique pourquoi on est en-
core en situation de mauvaise gouverne.»

L’an dernier, un rapport du vérificateur général
ainsi qu’un autre du directeur général de Montréal
avaient soulevé des problèmes de gouverne dans
les FIER: il y avait matière à conflit d’intérêts. Il y
était suggéré que les personnes au quorum des
conseils d’administration des FIER n’aient pas d’in-
térêts dans les entreprises financées. On suggérait
aussi qu’au moins 50 % des fonds du FIER soient
investis dans la région qu’ils couvraient.

Tout en admettant qu’il y a eu amélioration de la
situation à la suite des deux rapports de vérifica-
tion de l’an dernier, M. Bonnardel a tout de même
fait remarquer que, parmi les 27 FIER du Québec,
un sur cinq n’investit toujours pas sa part de 50 %
dans la région qu’il est censé couvrir.

Durant la période de questions, M. Gignac
s’est borné à dire que le vérificateur général
n’avait relevé aucun cas de fraude ou de malver-
sation dans son rapport. «Je ne sais pas si le député
de Shefford veut refaire le travail du vérificateur
général dans le dossier des FIER.»

La Presse canadienne

L’ADQ relève d’autres signes de malversation dans les FIER

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — Pauline Marois a manqué de «com-
passion», dimanche, estiment Jean Charest

et le ministre libéral en convalescence Claude Bé-
chard. Ils ont trouvé déplacé que la chef du PQ
mentionne la maladie de M. Béchard parmi les
facteurs qui permettraient à l’opposition de ren-
verser le gouvernement. «J’ai trouvé ça assez ordi-
naire», a commenté M. Béchard à l’issue d’une vi-
site au caucus de son parti, hier midi. «Ce n’est pas
une grande leçon de compassion de dire que tu
comptes sur [les problèmes de] santé de quelqu’un
pour peut-être renverser le gouvernement. […] Je
n’ai pas trouvé que c’était très gentil de sa part», a-t-
il déclaré aux côtés du premier ministre. Dépité,
ce dernier a lancé: «Je pense que ça donne toute la
mesure du personnage», avant d’ajouter, en anglais,
que «c’était une première», qu’il n’avait jamais vu
une telle chose en politique.

À l’issue du colloque du Parti québécois en fin
de semaine à Drummondville, Mme Marois avait
abordé la possibilité que le gouvernement perde

un vote en Chambre puisque Tony Tomassi
n’était plus du caucus et qu’il y avait «actuelle-
ment un député qui est aux prises avec des pro-
blèmes de santé». Si la situation se pré-
sentait, elle n’hésiterait «pas une secon-
de» à faire tomber le gouvernement.

Choqué, M. Béchard, qui suit actuel-
lement des traitements de chimiothéra-
pie pour une récidive d’un cancer du
pancréas, a vu dans les propos de la
chef péquiste une «source d’inspira-
tion». «Qu’elle ne compte pas trop là-des-
sus parce que j’ai l’intention de ne pas
lui permettre de renverser le gouverne-
ment sur mon état de santé», a-t-il rétor-
qué. L’article contenant la déclaration
trônerait même sur son mur: «Chaque
matin, je le regarde.» Très amaigri mais
semblant d’attaque, M. Béchard ne portait pas la
cravate réglementaire pour entrer en Chambre.
«Le jour où je vais arriver ici avec une cravate,
méfiez-vous», a-t-il averti.

Quant au scénario de défaire le gouvernement,

M. Charest y a vu «de la politique -iction». «C’est dif-
ficile de trouver autant d’arrogance dans une seule
fin de semaine. […] Les gens qui ont observé ça ont

dû tirer leurs propres conclusions. […] Si
c’est comme ça que Mme Marois […] voit
la politique, il y a de bonnes raisons de re-
mettre en question son jugement.»

La chef péquiste a répondu ainsi: «Ja-
mais nous ne jouerons sur la maladie de
qui que ce soit, et nous en attendons au-
tant de la part du premier ministre.»
Contrairement à ce qu’elle avait laissé
entendre dimanche, elle a ajouté que «la
majorité du gouvernement ne tient pas à
l’absence ou la présence de M. Béchard
[…]. Nous sommes 50, nous savons
compter et il est mathématiquement im-
possible pour nous de renverser le gouver-

nement». Enfin, elle s’est dite «estomaquée de voir
à quel point M. Charest et son parti sont désespérés
pour proférer de telles absurdités».

Le Devoir

Commentaire sur la maladie de Claude Béchard 

Charest trouve les propos de Marois déplacés

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le maire de Saguenay, Jean Tremblay, appuie le projet de loi 94 sur les accommodements dans l’administration publique, mais trouve que le
gouvernement devrait aller plus loin en interdisant le port du niqab ou de la burqa dans tout l’espace public.
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ACTUALITES

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«Sur le scandale des FIER [de l’an dernier], M.
Gignac avait le mandat de rassurer les Québécois.
Il ne l’a pas fait», a dit le député adéquiste de
Shefford, François Bonnardel.

«Jamais
nous ne
jouerons sur
la maladie
de qui que
ce soit»

– Pauline
Marois
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NNOOTTRREE--DDAAMMEE--DDUU--PPOORRTTAAGGEE
Chalet 4 saisons, 2 c.c., 

Tout meublé.  Bord du fleuve. 
Vue except.     Magnifique terrain.  

418 863-6347

NNOOTTRREE--DDAAMMEE--DDUU--PPOORRTTAAGGEE
Dernier terrain conforme pour 

construction. 40 mètres devant le 
fleuve, 4072 m2, 150 000$

441188--886622--88228844

AAHHUUNNTTSSIICC  --  HH..  DDUUPPLLEEXX  --  44  11//22

Face parc, 2 càc, pl. bois fr., a/c, 
les entrées. 800 $. 551144--338811--22228822

AAHHUUNNTTSSIICC,,  mmééttrroo  HH--BBoouurraassssaa  
5 1/2 haut duplex dét. 2 ch., foyer, 

Jenn-air, lave-vais., pl. bois fr., 
960$,   juillet,  551144--333355--22664455

CCDDNN, AAVVEENNUUEE  RRIIDDGGEEWWOOOODD
Grands 1 1/2 et 3 1/2. 

Chauffé/eau chaude inclus.
Contactez Kim.      551144  771100--77115577

DDIISSCCRRIIMMIINNAATTIIOONN
IINNTTEERRDDIITTEE

La CCoommmmiissssiioonn  ddeess  ddrrooiittss  ddee  llaa  
ppeerrssoonnnnee  dduu  QQuuéébbeecc rappelle que 
lorsqu'un logement est offert en lo-
cation (ou sous-location), toute per-
sonne disposée à payer le loyer et 
à respecter le bail doit être traitée 
en pleine égalité, sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la gros-
sesse, l'orientation sexuelle, l'état 
civil, l'âge du locataire ou de et à 
ses enfants, la religion, les convic-
tions politiques, la langue, l'origine 
ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l'utilisation 
d'un moyen pour pallier ce handi-
cap.
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135

TERRAINS

132

CHALETS

FFRREELLIIGGHHSSBBUURRGG  --  55  11//22
Dans maison ancestrale, à l'année. 
675$ / ms. Électricité + chauffage

inclus.   445500--229988--55008800

GGRRAANNDD  55  11//22,, HHAAUUTT  TTRRIIPPLLEEXX
3 ch.,pl. bois fr., métro St-Michel, 

lumineux, 850$  
551144  559933--44006655  ((eennttrree  1155hh  eett  2200hh))

MMÉÉTTRROO  PPAAPPIINNEEAAUU  55  11//22  
2 ch., tout rénové, asp. central, 
a/c, alarme, lave-vaisselle et + 

1200$   551144--660055--88554444

MMÉÉTTRROO  SSHHEERRBBRROOOOKKEE
gr. 4 1/2, St-Denis/ Carré St-Louis, 
balcon, mur brique, 2 ch. fermées, 
les entrées. 900$ 551144--777777--33224466

NN..DD..GG    66  11//22, Métro 
Villa-Maria   Haut Duplex, 

très ensoleillé, 2 ch. +  
bureau, 1385$, juillet 

551144--888822--00445555

OOUUTTRREEMMOONNTT  --    RRuuee  BBeerrnnaarrdd
Très grand 5 1/2  ensoleillé. 

A/c. 3 électros. Bain tourb. Juillet. 
1550$ chauffé.     514 278-3146

PPLLAATTEEAAUU  GGRRAANNDD  44  11//22
1 ch., meublé, chauffé, 
tt équipé, 2 gr. balcons, 

3e étage, tranquille, beau 
voisinage, 1400$, 

1er juillet   551144--552233--66337766

PPLLAATTEEAAUU, grand 4 1/2, métro M-
Royal, 2 ch., 5 électros, terrasse, 
1er juil. 1350$/m  551144--999944--99445566

PPLLAATTEEAAUU,,  Marie-Anne/ des
Érables, 6 1/2, r.de c., rénové, pas 
d'animaux, personne paisible, N-F, 
Libre juillet, 1350$ 551144  552233--33552299

TTÉÉTTRREEAAUUTTVVIILLLLEE  --  44  11//22  
PPrrèèss  ttuunnnneell  HH--LLaaffoonnttaaiinnee

Bus à la porte. A/c.,  4 électros. 
RRÉÉNNOOVVAATTIIOONN  SSUUPPÉÉRRIIEEUURREE : 
céramique, plancher terrazo. 
900$.  Poss. meublé : 1000$ 

CChhaauufffféé  eett  ééccllaaiirréé..  551144  994455--11003300

VV..MM..RR..  bbeeaauu  33  11//22  
spacieux,rénové,équipé, 
chauffé, près services, 
train, autobus et métro. 
883355$$        551144  771133--55228811
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VVAANN  HHOORRNNEE//  DDEECCEELLLLEESS,,    33  11//22  
Chauffé, eau chaude, balcon. 

555$/m   514 342-4918/344-9388

VVIIEEUUXX--LLOONNGGUUEEUUIILL PPRRÈÈSS  
SSTT--CCHHAARRLLEESS  EETT  MMÉÉTTRROO

Converti 6 1/2 en 5 1/2 avec Walk-
in, h-duplex, balcon, terrasse 24 
pieds plein sud, pl. bois, 1400$ 
chauffé, possibilité électros, pas 

d'animaux, 445500--992288--11998877

WWEESSTTMMOOUUNNTT,,  AAVVEE  MMEELLVVIILLLLEE
Grands 4 1/2 et 5 1/2. 

Chauffé/eau chaude inclus. 
Contactez Kim.        551144--771100--77115577

NN..DD..GG..,,  44  11//22,,  ssppaacciieeuuxx,,  rréénnoovvéé, 
3 niveaux, pl. bois, 2 c.c., 2 s. de b. 
Équipé. Près métro Vendôme-train. 

1 250$.    Libre.    514 266-5145

VV..MM..RR..  --    BBOOUULL..  LLAAIIRRDD  --  44  11//22

Entièrement rénové, 5 électros, 
près services et transports. 1295 $. 

CChhaauufffféé..  JJuuiilllleett. 551144--227799--33224488.

BBoouucchheerrvviillllee,, sseecctteeuurr  rreecchheerrcchhéé..
1 1/2 s. de b., 2 c.c.+1. Garage. 

Long terme.      Juillet. 
11555500$$  450 641-4090

ÀÀ  PPAARRIISS    --    MMoonnttmmaarrttrree
Près des vignes, charmant appt. 
3 pièces, tout équipé.  1 à 4 pers. 

Sem/mois.          450 677-3727

ÀÀ  PPAARRIISS
AAtteelliieerr  mmeeuubblléé  ddiisspp..  eenn  aaooûûtt

Équipé, 2 c.c., ensoleillé, 
calme, entrée privée, jardin, 

sympathique quartier de Belleville,
à 10 min. de Châtelet en métro. 

1400$/2 sem. ou 750$/sem.
(33) 1.40.30.09.14

riouxchristian@yahoo.com

PPAARRIISS  VVIIII  --  XXVV    CChhaammpp--ddee--MMaarrss      
Site exceptionnel - 2 1/2 rénové 08
Tt équipé, très ensoleillé. Sur jardin 

Sem/mois      514 272-1803

SSTTEE--BBÉÉAATTRRIIXX  --  LLAANNAAUUDDIIÈÈRREE
Charmante petite maison en pierre. 
Bord d'une cascade et d'une forêt. 

Très tranquille.  
22  110000$$      AAooûûtt..      

AAuussssii  àà  vveennddrree  ::  114444  550000$$
514 277-2856

SSAAIINNTT--AANNNNEE--DDEESS--MMOONNTTSS
GGAASSPPÉÉSSIIEE

À la semaine, maison bord mer,
tout inclus, 2 ch., plage, grand 

terrain, bcp extras, près services, 
hôpital, 600$ 11--441188--776633--77008800
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**LLiibbrraaiirriiee  BBoonnhheeuurr  dd''OOccccaassiioonn**
achète  à domicile livres de qualité 

en tout genre. 551144  991144--22114422
44448877  ddee  llaa  RRoocchhee//MMtt--RRooyyaall

VVOOTTRREE  OORRDDIINNAATTEEUURR  BB00GGUUEE  
OOUU  RRAALLEENNTTIITT  ??  

Mise à jour et réparation 
P.C., Mac et portables. 

10 ans d'exp.  Service à domicile.
551144  557733--77003399    JJuulliieenn

AANNGGLLAAIISS  --  CCoouurrss  ggrroouuppee//pprriivvéé..    
Tous âges. Prof. d'exp. diplômée,
patiente. Formatrice agréée. Hilda. 
514 483-0666  www.ESLhilda.com

530

COURS

515

INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

307

LIVRES ET DISQUES
PPEEIINNTTRREE  DD''EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE: 

peinture, joints et plâtre.
Travail propre et de qualité.

Licence RBQ,   GGuuyy  551144--555544--22991155

LLEESS  DDÉÉMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTTSS  
BBRREETTOONN--SSAAVVAARRDD  

Emballage - Entreposage - Pianos.
Assurances compl. Estim. gratuite. 

www.breton-savard.com 
551144  225544--11444477

SSCCOOOOTTEERR  YYAAMMAAHHAA VVIINNOO  112255
BBoouurrggooggnnee,,  22000055  

338855  kkmm  ((ccoommmmee  nneeuuff))
22  440000$$                              551144  223322--77668877

667

MOTOCYCLETTES

575

DÉMÉNAGEMENTS

562
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L e Québec et l’Ontario ont
contribué autant ou plus à

l’essor économique du Canada
que les provinces de l’Ouest,
mais avec beaucoup moins de
combustibles fossiles.

C’est ce qui ressort d’une ana-
lyse réalisée par l’Institut Pembi-
na d’Ottawa à partir du bilan des
émissions canadiennes déposé
par Ottawa auprès de l’ONU
pour l’année 2008. En 2008, les
émissions canadiennes dépas-
saient de 24 % le niveau de l’an-
née de référence 1990. Après
que le Parlement canadien eut
ratifié le protocole de Kyoto, le
Canada s’est légalement engagé
à ramener ses émissions en
2008 à 6 % sous la barre de 1990. 

L’analyse de l’Institut Pembi-
na démontre que l’Alberta est
responsable à elle seule de plus
de la moitié — soit 52 % — de
l’augmentation des émissions
de gaz à effet de serre (GES)
du Canada depuis 1990, alors
que cette province a contribué
pour 18 % à l’augmentation du
PIB et que sa population a aug-
menté de 19 %. 

En comparaison, le Québec a
contribué lui aussi dans une pro-
portion de 18 % à l’augmentation
du PIB canadien, et sa popula-
tion a augmenté durant cette pé-
riode de 13 %. Mais globale-
ment, les émissions du Québec
se retrouvaient en 2008 à 1 %
sous le niveau de 1990. Le sec-
teur industriel québécois a
même réalisé une diminution de
ses émissions de 10 % sous le ni-
veau de référence international. 

Le bilan de l’Ontario va sensi-
blement dans le même sens.
Avec une augmentation de sa
population de 47 % et une contri-
bution de 40 % à l’augmentation
du PIB entre 1990 et 2008, la
province voisine n’a contribué
que pour 10 % à l’augmentation
des émissions canadiennes.

Ensemble, l’Alberta et la Sas-
katchewan sont responsables
de 74 % de l’augmentation des
émissions de GES du pays
alors qu’elles ont contribué
pour 20 % à la croissance écono-
mique et vu croître leur popula-
tion de 19 %. 

Le Devoir

ENVIRONNEMENT

Le Québec
est bon élève

P A U L I N E  G R A V E L

L’ anxiété non seulement
mine la vie des enfants,

elle ronge aussi leur sommeil.
Pendant qu’ils dorment, les en-
fants souf frant de troubles
anxieux présentent une fré-
quence cardiaque plus élevée
et prennent plus de temps à at-
teindre le sommeil paradoxal,
qui s’en trouve du coup réduit.
Autant de signes que ces en-
fants demeurent toujours en
alerte, même la nuit.

Dans le cadre de sa re-
cherche, Tommy Chevrette, ki-
nésiologue au Centre de re-
cherche Fernand-Seguin du site
Rivière-des-Prairies, a invité 38
jeunes âgés de 10 à 17 ans —
dont 19 présentaient un trouble
anxieux et 19 servaient de té-
moins — à venir passer deux
nuits au laboratoire du sommeil.
Pendant ces deux nuits, des
électrodes posées sur la tête, la
poitrine et les jambes des sujets
ont permis d’enregistrer un
électroencéphalogramme
(EEG), un électrocardiogram-
me (ECG), les mouvements des
jambes et les mouvements res-
piratoires pendant le sommeil.

Près de 95 % des jeunes souf-
frant de troubles anxieux
avaient de grandes difficultés à
dormir seuls ou hors du foyer
familial, «probablement en rai-
son d’une anxiété de séparation

ou de phobie sociale», tandis
qu’aucun sujet du groupe té-
moin n’a affirmé appréhender
le fait d’aller dormir chez un
ami, a spécifié M. Chevrette.
Également, les anxieux (envi-
ron 50 % d’entre eux) étaient
plus nombreux à faire des mau-
vais rêves ou des cauchemars
que les sujets témoins (de 19 à
20 % d’entre eux).

Les anxieux ont aussi pris
beaucoup plus de temps à s’en-
dormir que les témoins. Ils ont
mis plus de temps à atteindre
un sommeil persistant, c’est-à-
dire qui se maintient dans un
stade particulier pour au moins

dix minutes, au lieu d’osciller
sans cesse entre les différents
stades de sommeil. Une fois
qu’ils entraient dans un som-
meil persistant, ce dernier était
toutefois aussi ef ficace que
chez les témoins.

La durée totale du sommeil
était nettement moindre chez
les anxieux. Ces derniers dor-
maient en moyenne 468 mi-
nutes contre 515 minutes pour
les témoins. Les anxieux se ré-
veillaient moins souvent que les
témoins, mais chaque fois qu’ils
se réveillaient, ils mettaient
beaucoup plus de temps à se
rendormir. 

Le chercheur a enregistré
chez les anxieux un cycle de
sommeil paradoxal (pendant le-
quel surviennent les rêves) de
moins que chez les témoins, qui
en traversent en moyenne cinq
par nuit. «Le sommeil paradoxal
est particulièrement important
pour consolider les apprentissages
que l’on fait durant la journée», a
indiqué le scientifique.

Signes d’hypervigilance
Contrairement aux témoins,

les jeunes anxieux présentaient
plusieurs signes d’hypervigilan-
ce durant leur sommeil, dont
une fréquence cardiaque plus

élevée, a souligné le chercheur,
tout en expliquant que l’hypervi-
gilance est «cette capacité que
nous avons tous d’accroître la sen-
sibilité de nos capteurs sensoriels
dans le but de nous prémunir d’un
danger. Craintifs, les anxieux aug-
mentent en permanence leur ni-
veau de vigilance. Or l’état d’hy-
pervigilance est normal dans les
situations dangereuses qui peu-
vent survenir durant le jour, mais
la nuit, l’organisme est censé re-
tourner à l’état de repos».

Tommy Chevrette expérimen-
te en ce moment une thérapie,
l’autorégulation par les activités
d’aventure, dans le but de dimi-
nuer ces signes d’hypervigilance
qui sont presque omniprésents
chez les anxieux. On invite les
jeunes à expérimenter une activi-
té physique où ils vivront un
stress. On les amène alors à sen-
tir ces signes et à les contrôler.
On les pousse ensuite graduelle-
ment à faire des prouesses qui
augmenteront leur estime de
soi. «On change ainsi leurs per-
ceptions. Ils apprennent à associer
les signes physiologiques d’hypervi-
gilance à du plaisir plutôt qu’à
une détresse», a expliqué Tommy
Chevrette, qui a pour le moment
observé que cette thérapie d’une
durée de 12 semaines permet de
diminuer la fréquence cardiaque
pendant le sommeil.

Le Devoir

Les enfants anxieux sont en alerte même la nuit
Leur sommeil paradoxal est plus court et leur rythme cardique plus élevé

M É L I S S A  G U I L L E M E T T E

A lors que le projet de loi des conser-
vateurs sur l’octroi du statut de réfu-

gié a passé l’étape de la deuxième lectu-
re à la Chambre des communes, des
groupes de défense des droits craignent
une évaluation trop rapide des de-
mandes et un système à deux vitesses.

Le projet de réforme de la loi C-11 dé-
posé en mars vise à réduire le délai de
traitement des demandes d’asile, qui est
d’environ 4,5 ans. On y propose entre
autres que la première entrevue avec le
demandeur ait lieu huit jours après son
arrivée au pays et que l’audience ait lieu
deux mois plus tard, alors que ces
étapes se font présentement en 19 mois. 

Ces nouveaux délais ne correspon-

dent pas à la réalité sur le terrain, ont in-
diqué cinq organismes réunis hier, à
Montréal, pour présenter le point de vue
qu’ils défendent ces jours-ci devant le
Comité permanent de la citoyenneté et
de l’immigration. 

Le coordonnateur du Comité d’aide
aux réfugiés, Richard Goldman, a racon-
té l’histoire d’une Éthiopienne, violée et
persécutée dans son pays, qui a d’abord
essuyé un refus à son arrivée au Cana-
da, faute d’avoir réuni tous les docu-
ments nécessaires pour prouver ses dif-
ficultés. Elle a finalement reçu un statut
légal quand elle a obtenu les résultats de
tests médicaux. Cette femme serait re-
tournée chez elle si les délais avaient été
plus serrés, assure M. Goldman. «Ça dé-
montre les dangers d’aller trop vite vers

une audience. Pour ceux qui ne sont pas
prêts, ça amène une injustice.»

Quel pays est «sûr»?
Le projet de loi du ministre de l’Immi-

gration, Jason Kenney, prévoit aussi la
création d’une liste de pays «sûrs». Les
ressortissants de ces pays y retourne-
ront plus rapidement s’ils obtiennent
une réponse négative, car ils ne pour-
ront pas faire une demande à la nouvelle
Section d’appel des réfugiés, organe qui
procédera aux révisions si la loi est
adoptée. Ils devront passer directement
par la Cour fédérale. C’est là un système
à deux vitesses, clament les groupes de
défense des réfugiés. «Il n’existe aucune
façon fiable et objective pour décider quel
pays est sûr et quel pays ne l’est pas, esti-

me Claudette Cardinal, d’Amnistie inter-
nationale. Plusieurs violations des droits
de la personne ne sont pas documentées.»

La porte-parole du ministère de l’Im-
migration, Kelli Fraser, rappelle que la
réforme vise à aider plus rapidement les
réfugiés qui ont réellement besoin d’une
protection. «Le système est paralysé par
un nombre toujours croissant de de-
mandes d’asile non fondées dont le traite-
ment peut prendre des années. Il encoura-
ge vraiment des étrangers à présenter des
demandes non fondées, sachant qu’ils
pourront vivre et travailler au Canada
pendant de nombreuses années.» 

Près de 60 000 demandeurs d’asile
sont en attente d’une décision.

Le Devoir

Projet de loi C-11 sur l’octroi du statut de réfugié

L’évaluation rapide des demandes d’asile soulève des inquiétudes

A C T UA L I T É S

REUTERS

Durant leur sommeil, les enfants anxieux ont une fréquence cardiaque plus élevée et prennent
beaucoup plus de temps à s’endormir que les enfants sans troubles d’anxiété.
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I S A B E L L E  P O R T E R

Québec — De quoi aura l’air
le Vieux-Québec dans 30

ans? Comment faire pour l’empê-
cher de se pétrifier
comme la ville de Veni-
se? Voilà certaines des
questions qui seront
posées lors d’un col-
loque international sur
les villes historiques,
qui se tient à compter
de demain au Musée
de la civilisation.

«Personne ne veut
d’une ville-musée. C’est
bien beau, le patrimoi-
ne et les pierres, mais
les gens préfèrent les
pierres quand il y a du
monde» autour, plaide
Louis Germain, du
Comité de citoyens
du Vieux-Québec, qui organise
ce colloque de deux jours en
collaboration avec l’Institut du
Nouveau Monde (INM). 

Au programme, des ateliers

et des tables rondes, en présen-
ce notamment de Pierluigi
Tamburrini, du Comité des ci-
toyens de Venise, qui a réussi
un grand coup médiatique, en

novembre dernier, en
mettant en scène les
funérailles de Venise. 

D’autres viendront
parler de La Nouvelle-
Orléans, des quartiers
anciens du Caire, des
médinas embourgeoi-
sées du Maroc, des
problèmes de Louxor,
en Égypte, ou encore
du modèle du Vieux-
Montréal.

Le colloque n’a pas
été publicisé, mais
M. Germain prétend
qu’il est ouvert à ceux
que le sujet intéresse.
Il doit être suivi, en oc-

tobre, des «états généraux du
Vieux-Québec», au cours des-
quels seront conviés décideurs,
experts et citoyens. 

Le but des états généraux:

doter le quar tier d’un plan à
long terme. «Nous voulons évi-
ter que tous se regardent, désolés,
dans quelques décennies, en se
disant “l’avoir su”», explique le
Comité sur son site ccvq.org.

L’administration de Régis La-
beaume, qui a eu son lot de ten-
sions avec les citoyens du Vieux-
Québec en raison des irritants
causés par le Red Bull Crashed
Ice et le Moulin à images, a in-

vesti 100 000 $ dans la démarche
jusqu’à présent. La Société du
400e anniversaire de Québec et
un groupe de donateurs privés
ont chacun ajouté 20 000 $, mais
le montage financier des États
généraux n’est pas complété.

Classé depuis 1985 sur la liste
des villes du patrimoine mon-
dial, l’arrondissement historique
de Québec est victime de sa po-
pularité auprès des touristes.
Les étrangers affluent, mais les
commerces de proximité se font
de plus en plus rares et on assis-
te à la multiplication des cas
d’hôtellerie illégale. 

Malgré tout, avec ses 5250
résidants, le quartier compte
plus de «locaux» qu’au milieu
des années 1980, reconnaît M.
Germain. «On n’a pas eu de
fuite de résidants comparable à
Venise, et l’agression n’est pas
aussi importante. C’est ce qu’on
veut prévenir en tenant le col-
loque et les états généraux.»

Le Devoir

Colloque international sur le Vieux-Québec

Québec s’inquiète pour l’âme de son vieux quartier

MATHIEU BÉLANGER REUTERS

L’arrondissement historique de Québec est victime de sa
popularité auprès des touristes.

Payer moins cher
de stationnement
grâce au iPhone?
Brossard — Un ingénieur tra-
vaillant pour une firme de com-
munications informatiques de
Brossard vient d’inventer une
application pour iPhone qui
pourrait bien faire rager les ad-
ministrations municipales de
plusieurs grandes villes et faire
économiser les utilisateurs de
parcomètres. Ruddy Opimbat
s’est dit qu’il serait judicieux de
développer une façon de savoir
quelles sont les places dispo-
nibles pour lesquelles il reste
du temps payé dans un quartier
donné. Sur un reçu de station-
nement se trouvent le numéro
du ticket et l’heure d’expiration.
Avant de quitter l’espace que
vous occupez, vous entrez le
numéro du ticket, vous faites
une photo pour vous assurer
que ce n’est pas une informa-
tion erronée et entrez l’heure
d’expiration du stationnement.
Pour la télécharger, il suffit d’al-
ler sur iTunes et d’y inscrire
«iPap». – La Presse canadienne

E N  B R E F

A C T UA L I T É S

«Nous
voulons
éviter
que tous 
se regardent,
désolés, dans
quelques
décennies,
en se disant
“l’avoir su”»
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É D I T O R I A L
Au moment où les Québécois prennent conscience qu’ils ne
retirent pratiquement rien de l’exploitation de leurs propres
ressources, l’Australie annonce une sur taxe de 40 % 
sur les profits des sociétés minières. Dieu que nous
sommes généreux envers les actionnaires de ce secteur en
pleine expansion!

a commission parlementaire chargée d’étu-
dier le projet de modernisation de la Loi sur
les mines poursuit ses travaux cette semaine à
Québec. Plusieurs mesures proposées étaient
devenues incontournables, telle l’obligation
pour les sociétés de verser d’entrée de jeu
100 % des sommes nécessaires à la restaura-
tion des sites. Cela ne règle pas le cas des cen-
taines de sites orphelins, mais c’est un début. 

Malheureusement, le projet de loi continue
de faire la part trop belle aux exploitants dont certains sont car-
rément dénués de scrupules, et surtout, il exclut toute consulta-
tion sur l’épineux dossier des redevances puisque le ministre
des Finances a déjà tranché en faveur des compagnies dans son
budget.

L’an dernier, le vérificateur général nous apprenait qu’en
2007, les minières avaient extrait pour près de 4 milliards de
dollars de minerai pour lequel elles n’ont versé que 52 millions

de dollars en droits miniers, soit moins que
les 140 millions de crédits d’impôt qu’elles
ont obtenus de l’État. L’explication d’un tel
laxisme de la part d’un gouvernement censé
défendre les intérêts collectifs, libéral comme
péquiste, c’est que malgré une demande
croissante à l’échelle planétaire, les res-
sources naturelles ne sont toujours pas gé-
rées comme une rente collective à long ter-
me, mais comme un moyen facile de com-
battre le chômage régional entre deux élec-
tions. Sans parler des cadeaux faits aux partis
et aux politiciens eux-mêmes, comme d’em-

baucher un ex-ministre des Ressources naturelles alors que
son parti est toujours au pouvoir, ce qui fut le cas du libéral
Pierre Corbeil. 

Dans son dernier budget, le ministre Raymond Bachand a ins-
crit des revenus supplémentaires d’à peine 57 millions en 2012-
2013 sur une valeur d’exploitation du minerai qui dépassera sû-
rement les 5 à 6 milliards de dollars! Pour une minière comme
Osisko, qui creuse une mine géante à ciel ouvert en plein village
de Malartic, les changements feront porter les redevances ver-
sées aux Québécois de 68 à 88 millions de dollars pour toute la
durée du projet alors que les actionnaires se seront partagé plus
d’un milliard net! Une sinistre farce qui explique le titre de para-
dis des sociétés minières décerné par l’Institut Fraser, le plus
servile des lobbys d’entreprises au pays! 

Pendant ce temps, le gouvernement australien, dont le pays
abrite les plus grands producteurs miniers du monde, vient
d’annoncer que l’impôt des sociétés minières passera de 43 % à
58 % de leurs profits en 2012. Ce qui amène le président de la
BHP Billiton à brandir la menace d’une fuite de capitaux vers...
le Canada, où l’impôt total ne dépasse pas 23 % des profits, se-
lon ses dires, et le Brésil et ses 38 %. Pour qui cherche des
vaches sacrées, en voici une bien grasse!

Au risque de le redire, l’or, le cuivre et les diamants appar-
tiennent à tous. Plus l’économie se mondialise, plus leur valeur
grimpe... et continuera de grimper. Laisser des compagnies les
exploiter sans attendre autre chose en retour que des jobs tem-
poraires, c’est faire preuve d’une complicité criminelle dans le
pillage de la rente due aux générations futures.

près avoir freiné des quatre fers toute addition de sanc-
tions imposées à l’Iran pendant des mois, la Chine a
décidé de faire front commun avec les autres
membres permanents du Conseil de sécurité de
l’ONU. Ce revirement a été annoncé au lendemain du
dévoilement d’une proposition négociée par le Brésil

et la Turquie avec l’Iran. En un mot, l’accord entre les États-Unis,
la Russie, la Chine, la France, le Royaume-Uni et l’Allemagne s’avè-
re une répudiation de l’entente entre Ankara, Brasília et Téhéran.

Cette dernière prévoyait le troc suivant: la Turquie entrepose
1200 kg d’uranium iranien faiblement enrichi, après quoi, douze
mois plus tard, l’Iran récolte 12 kg d’un uranium plus enrichi, mais
inutilisable sur le plan militaire. Qui aurait transformé cette matiè-

re à des fins strictement médicales? La France
et la Russie, deux permanents du Conseil. Sur
cet aspect du dossier, une zone grise subsiste:
est-ce que Paris et Moscou ont donné des
gages à cet égard?

Toujours est-il qu’en rejetant l’initiative du
trio, qu’en rejoignant les rangs des autres poids
lourds du Conseil, la Chine a d’autant plus sur-
pris qu’elle est passablement tributaire du gaz
et du pétrole iranien, si essentiels à sa croissan-
ce. On se souviendra qu’en 2009, Pékin et Téhé-
ran ont signé le plus important accord gazier de
l’histoire. Le moteur de ce revirement s’ex-
plique, en partie, par un calcul.

C’est tout simple: en acheminant 1200 kg de son uranium en
Turquie, le régime des ayatollahs déménageait seulement la moi-
tié de son stock. Autrement dit, Téhéran conservait sur son terri-
toire suffisamment de matière fissile pour confectionner une bom-
be. Une réalité jugée inacceptable par les États-Unis, l’Europe et la
Russie. Autrefois opposée à la greffe de nouvelles sanctions, cette
dernière s’est rangée à la position défendue par Washington dans
la foulée de l’abandon du bouclier antimissile par le président Ba-
rack Obama.

Pour la Turquie, le rejet d’un protocole sur lequel elle a planché
avec plus d’ardeur que le Brésil est ce qu’on peut appeler un coup
très dur. Et ce, pour des raisons plus financières que politiques,
car il risque de contrarier son ambition affichée de se hisser au
10e rang des puissances économiques d’ici 2023, année du centiè-
me anniversaire de la République. Ankara craint comme la peste
un embargo commercial imposé à l’Iran.

Or il se trouve que pour doper sa croissance, la Turquie a déci-
dé d’investir des milliards dans la modernisation des infrastruc-
tures de production et de raffinage iraniennes. À la suite de l’expé-
rience acquise à la faveur d’un autre embargo, celui de l’Irak, les
dirigeants savent qu’une adoption de cet étranglement par le
Conseil pourrait ruiner ses efforts. Quoi d’autre? Il est écrit dans
le ciel que l’on va assister à un refroidissement des relations entre
la Turquie et les autres pays membres de l’OTAN, les États-Unis
au premier chef.

Cela étant, en faisant front commun contre l’Iran, le groupe des
Cinq signale enfin à Téhéran que ses louvoiements, ses men-
songes, ne font plus illusion.   

L

La tactique de la peur
Les fondamentalistes de toutes les reli-

gions emploient la peur pour arriver à faire
respecter, voire obéir à leurs doctrines et
préceptes. C’est ce que fait le cardinal
Ouellette. Il veut nous faire croire que c’est
toute la société qui encourage l’avorte-
ment, que la banalisation de ce geste est
généralisée par ceux qui le font ou l’encou-
ragent, ce qui est faux. C’est la stratégie de
désinformation par l’exagération en cla-
mant que c’est «le culte de la mort». En
principe, je ne suis pas pour l’avortement,
mais au début d’une grossesse, on ne peut
pas dire qu’on tue un enfant! Le cardinal
Ouellette va jusqu’à dire que même une
femme violée qui avorte commet un crime!
Il ne parle pas du violeur! Il semble ne pas
tenir compte du drame psychologique que
la personne violée vit. Obliger une fille ou
une femme traumatisée par un viol et un
violeur à porter l’enfant de ce criminel
pourrait conduire à la destruction de cette
personne et même à son suicide. Sans
considération, essayer de culpabiliser les
femmes avortées, c’est inhumain!

Andréa Richard
Trois-Rivières, le 18 mai 2010 

Parce que j’aime la vie
Parce que j’aime la vie, je préfère que

deux hommes connaissent une vie amou-
reuse épanouie, dans le mariage s’ils le
souhaitent, plutôt qu’une existence faite de
honte et de secret.

Parce que j’aime la vie, je préfère des en-
fants chahutant dans une salle de classe à
des enfants agenouillés devant un homme
crucifié.

Parce que j’aime la vie, je préfère qu’une
jeune fille s’adonne au ski acrobatique ou à
l’escalade qu’à un groupe de prières. Je lui

souhaite beaucoup d’amants et peu de di-
recteurs de conscience.

Parce que j’aime la vie, je voudrais que
les places en garderie soient plus acces-
sibles que les armes à feu.

Parce que j’aime la vie, j’aimerais que le
budget consacré aux pistes cyclables soit
supérieur à celui des avions de combat.

Parce que j’aime la vie, je préfère qu’une
femme ne mette au monde que les enfants
qu’elle souhaite et qu’elle désire.

Parce que j’aime la vie, je trouve que
l’avortement est une tragédie, mais que cette
tragédie est encore préférable à l’asservisse-
ment d’une grossesse et d’une maternité
non souhaités. Préférable à la naissance sous
contrainte d’un enfant non désiré. Préférable
à une morale imposée par les tenants d’une
religion mortifère et liberticide.

Je suis passionnément pro-vie. C’est pour
cela que c’est un crime à mes yeux de vouloir
interdire à une femme de décider elle-même
de mener ou non sa grossesse à terme.

Guy Archambault
Ottawa, le 17 mai 2010

Orgue à vendre
Le Devoir relatait hier en première page

les déboires des paroissiens de l’église du
Très-Saint-Nom-de-Jésus de Montréal, aux
prises avec un éléphant blanc impossible à
chauffer l’hiver, mais qui abrite un joyau
précieux: un magnifique grand orgue Casa-
vant. Le gouvernement du Québec, qui
donne déjà beaucoup au patrimoine reli-
gieux, affirme «ne pas pouvoir sauver tous
les chats de ruelle». Bon. C’est vrai que les
minous bâtards sont nombreux autour de
l’église, l’avortement étant jugé immoral
par les «vieilles soutanes», dont celle de
Québec.

Puisque cet orgue, convoité tant par les
Ontariens que par les Japonais, est d’une si

belle facture, pourquoi la maison Casavant
ne le rachète-t-elle pas? Ce geste de bonté
serait tout à son honneur: l’orgue, rafraîchi
par les soins des ar tisans de Casavant,
pourrait ensuite être offert à un organisme
voué à la diffusion de la belle et classique
musique: conservatoire de musique, Festi-
val d’Orford, de Lanaudière, Domaine For-
get, par exemple.

Allez, Casavant: GO! GO! GO!
Paul Toutant

Montréal, le 18 mai 2010 

Merci, Nicole 
Rodrigue-Girard

La tardive reconnaissance du jeune pia-
niste prodige et compositeur André Ma-
thieu (+1968) met une fois de plus en évi-
dence une tendance d’ici, et d’ailleurs aussi
sans doute, à oublier la vie et l’œuvre des
artistes, des compositeurs en particulier,
pour ne retenir plus tard, trop tard, que les
plus célèbres noms.

Nicole Rodrigue (1943-2010), qui vient
de décéder subitement à Laval, avait déjà à
son actif une dizaine d’œuvres de composi-
tions de musique contemporaine: entre
autres, Le Moqueur polyglotte, créé en 1992,
Hommage à Fernando et Laudes, en 1999;
Les Oies blanches (2001), sur un texte de
Félix-Antoine Savard, fut repris à ses funé-
railles, le 1er mai.

Ceci, simplement pour rappeler qu’ici,
dans notre cher Québec francophone, la
vie musicale demeure encore un des plus
grands atouts de notre présence en Amé-
rique, avec cet avantage que la musique,
tout comme le vrai amour, transcende les
mots, les notes mêmes qui la disent. Merci,
Madame Nicole!

Benoît Lacroix
Montréal, 12 mai 2010

A

A N D R É  D U D E M A I N E

Montréal

D evrait-il y avoir une assurance récolte
pour les promoteurs qui n’obtiennent
pas les subventions gouvernemen-

tales escomptées? L’idée fait sourire, mais
c’est pourtant ce que suggère le plus sérieu-
sement du monde M. Laurent Saulnier, ci-de-
vant porte-parole du groupe Spectra. 

Les FrancoFolies de Montréal ne rece-
vront pas en 2010 de subventions du pro-
gramme appelé Manifestations touristiques
de renom; ceci n’est pas une bonne nouvelle,
tout le monde en conviendra. Mais faut-il
pour cela crier à l’injustice et monter au cré-
neau pour que d’autres pouvoirs publics vien-
nent dédommager les organisateurs dépités?

Le programme en question, Manifesta-
tions touristiques de renom, est une créature
éphémère, d’une durée de deux ans et se ter-
minant cette année, conçue pour permettre à
de grands événements de mieux passer la
crise, notamment à cause de la baisse des re-
venus de commandites. Il s’agit donc de sub-
ventions d’appoint et non d’une source habi-
tuelle de revenus pour les festivals. En consi-
dérant que les règles d’attribution semblent,
vues de l’extérieur du moins, complètement
fantaisistes, on comprendra que nul ne peut
tenir pour acquises des retombées de ce pro-
gramme aussi imprévisible qu’une loterie. Si
l’argent arrive, bravo. Par contre, s’il n’y est

pas, il faudra faire sans. C’est la règle du jeu.
Spectra aurait-elle déjà engagé des sommes
en escomptant une réponse positive? Si cela
est exact, on aurait affaire à des gens suici-
daires qui foncent aveuglément dans un pré-
cipice, chose difficile à imaginer.

La réponse arrive bien trop tard, nous
dit-on encore. Avec une manifestation en
juin, les réponses des institutions et minis-
tères vont arriver automatiquement plus
près de l’événement; c’était là la consé-
quence la plus prévisible du devancement
des FrancoFolies (tout comme le renforce-
ment consécutif du versant anglophone du
Festival d’été de Québec). Il est ironique
que ce soit ceux-là qui ont mené le coup de
force amenant les FrancoFolies en juin,
deux mois plus tôt, qui aujourd’hui se plai-
gnent des réponses de dernière minute.
Celles-ci représentent un vilain casse-tête
pour les organisateurs, soit; mais c’est une
des contraintes avec laquelle toutes les di-
rections de festival du mois de juin ont à
composer. Point à la ligne.

Dernier argument des promoteurs frus-
trés: en 2010, le fédéral a limité les subven-
tions à deux événements par ville sans pré-
venir personne. Cette limitation intempesti-
ve n’est, en effet, pas très avisée: on ne juge
plus sur les mérites intrinsèques de la de-
mande, mais sur son origine géographique.
Cependant, il est loin d’être certain que les
FrancoFolies dans leurs nouvelles dates se

qualifient à ce programme de développe-
ment des clientèles touristiques. En effet,
le principal, sinon l’unique, marché qui
peut être visé par la manifestation demeure
celui des pays francophones d’Europe, où
la tradition veut qu’on prenne ses vacances
en août. Tout le monde cherche la pierre
philosophale qui pourrait amener l’or tou-
ristique dans les mois de plus faible af-
fluence, juin notamment; de toute éviden-
ce, il est douteux que les FrancoFolies
puissent faire des miracles en ce domaine,
chose qui n’aura vraisemblablement pas
échappé à la loupe des analystes d’Indus-
trie Canada.

On voit donc que la prétention de Spec-
tra, selon qui un million et demi de dollars
lui serait dû, ne tient pas la route. Et nous
sommes en droit de nous étonner que les
«lucides» qui prêchent à qui mieux mieux
les vertus théologales de l’austérité, de la
rigueur et de la saine gestion, ne soient pas
déjà sur les tribunes pour déclarer que l’in-
jection supplémentaire de fonds publics ré-
clamée par Spectra, serait, si on lui donne
suite, une scandaleuse prime à l’impéritie.
Dans ce contexte, la décision de la ministre
du Tourisme du Québec, Nicole Ménard,
de ne pas verser de compensation financiè-
re apparaît sage et avisée.

L’auteur est directeur du festival Présen-
ce autochtone, mais il signe ce texte à titre
personnel.

FrancoFolies : la ministre du Tourisme a raison

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur, ventes publicitaires JOSÉ CRISTOFARO
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M I C H E L  L E M A Y

Sexologue et doctorant en philosophie 
à l’Université de Sherbrooke

es propos du cardinal Ouellet me déso-
lent profondément. Il y a plus de cin-
quante ans que, personnellement, je
n’adhère plus à cette conception parti-
culière du monde. Mais ce qui me
scandalise surtout, c’est de constater

que l’Église s’enlise dans ses contradictions et
gâche la qualité de vie religieuse de ses fidèles
en les entraînant dans son fondamentalisme.

Notre société contemporaine et démocratique
se donne comme valeurs de base la tolérance, la
liberté d’expression et l’égalité entre les femmes
et les hommes. En outre, elle reconnaît la diver-
sité des pratiques sexuelles, y compris l’homo-
sexualité et le mariage entre personnes du
même sexe. On ne peut pas dire, en toute bonne
foi, que l’Église catholique est un modèle de dé-
mocratie, qu’elle favorise l’égalité entre les
femmes et les hommes, la tolérance et la liberté
d’expression.

La conception catholique fondamentaliste de la
sexualité veut qu’elle vise dans son essence
même la reproduction, à l’intérieur du cadre ma-
rital, augmentant ainsi à l’infini le nombre des
serviteurs et des servantes de Dieu. Ainsi se-
raient contre nature la masturbation, la contracep-
tion comprenant le condom,
les relations sexuelles hors
mariage, la fellation, l’amour
libre, la séparation ou le di-
vorce, l’homosexualité, l’avor-
tement, etc.

Morale sexuelle
catholique

Le concile œcuménique
Vatican II commencé en 1962
avec le pape Jean XXIII allait
vers une modernisation de la
morale sexuelle catholique,
notamment en se question-
nant positivement sur les dif-
férentes et les nouvelles mé-
thodes contraceptives. Mais
en 1965, le pontife Paul VI
met fin à cet espoir. Depuis,
avec des chefs comme Jean-
Paul II et Benoît XVI, l’Église
s’éloigne de ses fidèles en ce
qui concerne la morale
sexuelle.

Bien des catholiques se
donnent du plaisir en se mas-
turbant, vivent une relation
conjugale et ont des enfants
sans être mariés, ou bien font
l’amour en utilisant une mé-
thode contraceptive, ont par-
fois eu recours à l’avortement,
ou ont mis fin à un mariage
malheureux pour retrouver la joie de vivre.

Quels cardinaux canadiens ou québécois osent
reconnaître officiellement cette réalité? Quels ar-
chevêques cherchent ouvertement à intégrer au
catholicisme des valeurs fondamentales, démo-
cratiques et contemporaines comme l’égalité
entre les sexes et des orientations érotiques?
Quels évêques pensent tout haut que l’Église de-
vrait cesser de diaboliser la sexualité pour enfin
l’apprivoiser comme une dimension normale de
notre humanité? Quels prêtres catholiques récla-
ment l’accès à la vie conjugale et familiale com-
me un droit compatible avec le désir d’embrasser
la profession cléricale? Quels mâles dans cette
hiérarchie exigent que leur communauté de foi
se fonde aussi sur l’égalité entre les femmes et
les hommes?

Culpabilité
La sexualité peut prendre diverses significa-

tions. En fait, on pourrait plutôt penser que la
sexualité est neutre au départ: ni bonne ni mau-
vaise en soi. C’est nous, en l’exerçant, qui lui don-
nons un sens. En imposant de croire que la
sexualité doit servir essentiellement à la repro-
duction, l’Église dépossède ses fidèles d’un pou-
voir intime et inaliénable: attribuer à leurs activi-
tés sexuelles un sens personnel, significative-
ment en lien avec leur vécu du moment ou leur
mode de vie.

Malheureusement, la morale sexuelle catho-
lique traditionnelle (y en a-t-il une autre?) met
davantage l’accent sur la culpabilité que sur la
responsabilité. Est-ce parce que la responsabili-
té de la qualité de sa vie se conjugue avec la li-
berté de décider de ses actes? Les propos du
cardinal Ouellet renvoient à une morale sexuel-
le en forte contradiction avec les valeurs fonda-
mentales de la société québécoise ou canadien-
ne contemporaine.

Heureusement, l’État reconnaît davantage que
l’Église que nous sommes des personnes respon-
sables de la signification et de la qualité à donner
à nos conduites sexuelles, avec et dans le respect
et la tolérance de la liberté des autres. C’est pour
cette raison que je tiens à la laïcité et au pluralis-
me de notre société et que je refuse le fondamen-
talisme, peu importe la religion dont il provient.

La morale
sexuelle
catholique

M A T H I E U - R O B E R T  S A U V É

Président de l’Association des communicateurs
scientifiques du Québec

lors que le rideau tombe sur
la grande fête de la recherche
— 6000 chercheurs franco-
phones au 78e congrès de l’Ac-
fas, un record! —, le milieu
scientifique tient à rappeler au
gouvernement québécois son
engagement de 2006: consa-
crer 3 % du produit intérieur
brut (PIB) à la recherche et
au développement.

Trois pour cent, c’est la
cible visée par les États-Unis afin de relancer
l’économie et tourner celle-ci vers de nouveaux
savoirs. Actuellement, le budget dévolu à ce sec-
teur est de 2,6 % chez nos voisins du Sud, un taux
comparable à ceux de l’Allemagne, du Danemark
et de l’Autriche. Des pays comme le Japon
(3,4 %) et Israël (4,7 %) sont résolument engagés
dans l’innovation.

Le Canada: un cancre
Selon la Banque mondiale, qui collige ces don-

nées, le Canada figure parmi les plus timides des
pays occidentaux avec tout juste 2 % de son PIB
consacré à la recherche scientifique. L’éditorial
de la revue scientifique Nature, le 16 janvier der-
nier, attaquait directement la stratégie canadien-
ne en matière de science, particulièrement en ce
qui concerne les études nordiques. «Call for a
bigger vision», titrait l’éditorialiste. Selon lui, le
gouvernement canadien peut faire beaucoup
plus pour financer la recherche.

«Le Canada est un cancre depuis toujours parmi
les pays industrialisés», résume l’historien des
sciences Camille Limoges. Il n’a pas été surpris de
voir le gouvernement de Stephen Harper houspillé
par l’une des revues scientifiques les plus presti-
gieuses au monde. «Ce n’est pas normal que certains
pays émergents se classent mieux que nous dans les
classements internationaux», déplore Mona Nemer,
vice-rectrice à la recherche à l’Université d’Ottawa.

Loin de la cible
Le Québec là-dedans? Il est à environ 2 mil-

liards de dollars de la cible des 3 %, à laquelle
premier ministre Jean Charest s’était pourtant
engagé formellement, au moment d’annoncer de
nouveaux investissements il y a quatre ans, en
compagnie du ministre Raymond Bachand (au-
jourd’hui aux Finances). Comme le rapportait la
Presse canadienne le 12 avril 2006, le ministère
du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation se donnait quatre ans pour at-
teindre l’objectif du 3 %. Non seulement la cible
n’est pas atteinte, mais on s’en est éloigné...

À 2,63 %, le Québec n’est pas parmi les plus
mauvais joueurs de sa catégorie. Mais les
sommes consenties à ce secteur sont en baisse

constante, proportionnellement au PIB, depuis le
début de la décennie: 2,79 % en 2002; 2,67 % en
2005. Les dernières décisions gouvernementales
en matière scientifique sont peu encourageantes:
abolition du Conseil de la science et de la techno-
logie et fusion des trois fonds québécois de la re-
cherche. Et l’argent frais? Comme le dit Pierre
Noreau, président de l’Association francophone
pour le savoir, «dans ce domaine-là, si on n’avance
pas, on recule».

Le vrai carburant
«La science est plus essentielle qu’elle ne l’a ja-

mais été pour notre prospérité, notre sécurité, notre
santé, notre environnement et notre qualité de vie»,
affirmait il y a quelques mois le président Barack
Obama en annonçant que son administration dou-
blera, d’ici 10 ans, le budget des organismes com-
me le National Science Foundation et le National
Institute of Standards and Technology.

Au Québec, le milieu de la recherche attend
avec impatience le dévoilement (imminent) de la
nouvelle Stratégie québécoise de la recherche et
de l’innovation qui tracera les grandes orienta-
tions gouvernementales en la matière. À quoi
s’attendre? À des recherches qui servent d’abord
et avant tout le «développement économique», ce
qui inquiète tous ceux qui pensent que la re-
cherche fondamentale est au moins aussi impor-
tante que celle qui «rapporte».

Comme le dit l’historien des sciences Yves
Gingras, l’imagination des chercheurs est le véri-
table moteur du système québécois de la re-
cherche. Mais «l’argent en constitue toujours le
carburant, pour ne pas dire l’essence».

■ L’Association des communicateurs scienti-
fiques du Québec tient un congrès sur le thème
«Science et politique» demain à Radio-Canada
(acs.qc.ca).

Une cible de 3 % pour la science

D O M I N I C  D A G E N A I S

Montréal

l semble être de bon ton dans les mé-
dias, et dans de larges pans de la popu-
lation, de déplorer la supposée piètre
qualité du français, écrit ou parlé, des
jeunes Québécois. En citant la lettre
maladroite d’une adolescente, vous ré-

itérez une fois de plus les mêmes idées reçues
sur cette jeunesse désolante, produit d’un minis-
tère de l’Éducation incompétent et complète-
ment déconnecté du gros bon sens.

Or, que prouve la lettre de cette jeune fille? Ab-
solument rien. On pourrait aisément dénicher
des lettres d’adolescents québécois au français
impeccable, au propos articulé et à l’argumenta-
tion solide. Mais quel serait alors l’intérêt de les
publier? C’est tellement plus accrocheur de dé-
plorer une fois de plus les mêmes mythes, aussi
peu original l’exercice soit-il.

Car c’est bien là le nœud de l’affaire. Ce discours
conservateur n’est pas né de la réforme de l’éduca-
tion, loin de là! Il s’agit cette année de la première
cohorte de jeunes issus de la réforme à terminer
leur secondaire. Pourtant, le discours classique qui
se résumerait à peu près à «les jeunes écrivent donc
bien mal, c’est épouvantable! C’était tellement mieux
dans mon temps!» ne date pas d’hier. Je n’ai person-
nellement jamais connu la réforme, l’ayant précé-
dée d’une bonne dizaine d’années. Pourtant, com-
bien de fois ai-je entendu les mêmes propos sur ma
propre génération de la part de Denise Bombar-
dier ou autres Gilles Proulx?

Mieux avant?
Votre propos, ainsi que le discours dominant

semblent insinuer que la piètre qualité du fran-
çais observée chez les jeunes serait quelque cho-
se de récent, puisque liée à la présente réforme
scolaire, perpétuant ainsi le mythe de «c’était
mieux avant». Eh bien non, ce n’était pas mieux
avant! Oui, la lettre d’Alex est bourrée de fautes,
mal formulée, incohérente. Oui. Mais combien
de lettres aussi pauvres ont-elles été écrites au
Québec en 1993, en 1974, en 1953, en 1923?

C’est devenu à ce point un réflexe de répéter
que les jeunes d’aujourd’hui écrivent mal qu’on
en vient à oublier que jusqu’aux années 1970,

l’immense majorité de la population québécoise
était incapable d’écrire un texte valable. Vous
faites preuve d’une déconcertante naïveté quand
vous écrivez que «n’importe quel ouvrier des an-
nées 60 aurait minutieusement vérifié chaque mot
dans le dictionnaire». Je peine à imaginer mes
grands-pères ou arrières-grands-pères, ouvriers,
tenir dans leurs mains un dictionnaire. D’ailleurs,
en possédaient-ils vraiment? Les ouvriers
moyens de Saint-Henri ou du «Faubourg à m’las-
se» n’étaient pas des André Laurendeau ou des
Pierre Bourgault.

Lecture
Oui, peut-être que l’ouvrier des années 1960

n’aurait pas eu l’«impudeur» d’écrire directement
une lettre au Devoir, sachant trop bien qu’elle se-
rait méprisée par cette élite intellectuelle. Oui, il
aurait probablement fait ce que vous suggérez de
faire à Alex, c’est-à-dire se taire, laissant ainsi les
lettres aux lettrés et la shop aux ouvriers. Tant
mieux si le système d’éducation actuel aura, mal-
gré ses ratés, permis à des filles comme Alex
d’oser s’affirmer et braver leurs craintes et le pro-
bable jugement des intellectuels. C’est aussi ça
qui manquait.

Comme vous le suggérez, il semble que les
compétences en écriture soient liées aux com-
pétences en lecture. Il importe alors de souli-
gner un fait qu’on évoque trop peu souvent
dans ce débat: les jeunes d’aujourd’hui sont en
proportion beaucoup plus nombreux à avoir
des compétences élevées en lecture que leurs
parents ou leurs grands-parents. Les résultats
de la dernière Enquête internationale sur l’al-
phabétisation et les compétences des adultes
(EIACA), menée en 2003, sont par ticulière-
ment éloquents à ce chapitre.

Des mythes
En ef fet, l’Enquête démontre que pour la

compréhension de textes suivis, seulement
8,5 % des 16-25 ans se situaient au niveau 1 de
compétence, soit le plus faible des cinq niveaux
établis. En comparaison, 13,8 % des 26-45 ans,
21,1 % des 46-65 ans et 62,1 % des 66 ans et plus
se trouvaient à ce même niveau. En revanche,
on observe que 22,8 % des 16-25 ans se situaient
aux niveaux 4 et 5, soit les niveaux de compé-

tences les plus élevés de l’échelle, alors que ces
mêmes niveaux étaient atteints par 15,9 % des
26-45 ans, 9 % des 46-65 ans et seulement par
0,7 % des 66 ans et plus. Si nous ne disposons
malheureusement pas de données plus ré-
centes, cet écart marqué semble toutefois illus-
trer une tendance bien ancrée.

Pourquoi alors s’acharner à perpétuer le
mythe des jeunes qui écrivent terriblement mal
quand tout indique pourtant que le niveau de lit-
tératie n’a jamais été aussi élevé chez les jeunes
qu’il ne l’est aujourd’hui? Pourquoi condamner
d’emblée toute réforme du système de l’éduca-
tion, en regrettant cette époque bénie des cours
classiques où on faisait lire Flaubert, en prenant
soin de maudire au passage l’épouvantail Inter-
net, bien qu’il offre en libre accès un immense ré-
pertoire de textes de grande qualité.

Que les 5 % de privilégiés fréquentant les col-
lèges classiques écrivaient probablement mieux
que la moyenne des jeunes d’aujourd’hui ne doit
pas nous faire oublier que l’immense majorité
des Québécois plus âgés, éduqués aux dictées à
coups de règles et à la lecture obligatoire du Petit
catéchisme, ont des capacités littéraires nette-
ment plus limitées. Oui, des adolescents qui écri-
vent mal, il y en a panoplie. Mais tellement moins
que d’adultes.

Réplique du journaliste
Monsieur,

Les jugements généraux que vous m’attribuez ne
sont pas les miens. J’ai simplement constaté qu’une
élève qui écrit comme un enfant de 3e année du
primaire était aujourd’hui en 5e secondaire, qu’elle
se félicitait de sa bonne moyenne et semblait dé-
nuée de toute inhibition. Alex a bien compris qu’el-
le était dans une école où la rigueur de la langue
comptait moins que l’importance de s’exprimer sur
tout et sur rien. Vous illustrez ce que je dis. Au lieu
de déplorer son charabia et de vous interroger sur
les failles du système, vous préférez féliciter les
«filles comme Alex d’oser s’affirmer et braver
leurs craintes et le probable jugement des intel-
lectuels». L’expression d’abord, au prix de la mé-
diocrité. Voilà ce que je critiquais.

En vous remerciant,
Christian Rioux

Réplique à Christian Rioux

À propos de la lettre d’Alex 661
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Le Québec est à environ 2 milliards de dollars de la cible des 3 % du produit intérieur brut
consacré à la recherche, un objectif sur lequel le premier ministre Jean Charest s’était engagé
formellement, il y a quatre ans.
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tenu à défendre son choix, se disant «totalement
convaincu» de la probité de M. Cimon et de sa ca-
pacité «à mener à terme son mandat en toute com-
pétence et en toute impartialité».

Même le bâtonnier
La pression était devenue trop forte. En mati-

née hier, avant même la démission de M. Cimon,
c’était au tour du bâtonnier du Québec, Pierre
Chagnon, en marge d’une commission parlemen-
taire, de remettre en question ouvertement, de-
vant les caméras du réseau TVA, l’impartialité de
la commission.

À la période de questions, la critique péquiste
en matière de justice, Véronique Hivon, était re-
venue à la charge, rappelant que plusieurs voix
s’étaient élevées contre le choix de M. Cimon,
notamment «celle du principal témoin, Me Marc
Bellemare, et celle d’un ancien sous-ministre de la
Justice, M. Georges Lalande, qui va, pour sa part,
jusqu’à suggérer la récusation de Me Bastarache».
Mme Hivon a demandé à la ministre de la Justi-
ce, Kathleen Weil, si elle trouvait «souhaitable le
choix de Me Cimon, parmi 23 000 avocats exer-
çant au Québec, à titre de procureur-chef de la
commission». Mme Weil a répondu qu’elle avait
«l’intention de laisser la commission Bastarache

faire son travail». Croisé dans le couloir, le pre-
mier ministre Jean Charest a ajouté que le gou-
vernement n’avait «rien à voir avec l’organisation
de la commission Bastarache». Il a dressé un pa-
rallèle avec la commission Bouchard-Taylor:
«Leur tournée, par exemple, ils l’ont organisée in-
dépendamment de nous, parce qu’une fois qu’ils
sont nommés, on leur laisse organiser leurs af-
faires.» Il a dit ne pas avoir non plus donné de
lignes directrices à la commission: «On ne peut
pas intervenir dans une commission et prétendre
en même temps qu’elle est indépendante. Elle l’est
ou elle ne l’est pas.»

On ignore pour l’instant quand sera nommé
l’avocat ou l’avocate qui remplacera M. Cimon au
poste clé de procureur en chef. Le communiqué
de la commission se terminait sur une incertitu-
de, hier: «Le commissaire Bastarache doit réfléchir
aux conséquences de cette démission sur la condui-
te de l’enquête.» Celle-ci pourrait être retardée en
conséquence.

Réactions
Selon Véronique Hivon, M. Cimon s’est «rendu

à l’évidence». Au-delà de sa compétence, «qui est
largement reconnue, il n’était pas l’homme de la si-
tuation», a-t-elle déclaré. Mme Hivon s’est défen-
due d’avoir été la seule à s’interroger sur l’appa-
rence d’impartialité de M. Cimon. «Il y a eu
nombre de personnes spécialisées en éthique, jus-
qu’à un ancien sous-ministre [M. Lalande], qui
ont parlé des problèmes d’apparence.» À ses yeux,

c’est à M. Bastarache «d’expliquer ce fiasco, au-
jourd’hui». Quant à la ministre de la Justice, Kath-
leen Weil, elle «doit expliquer comment les gens
doivent continuer d’avoir confiance parce qu’on
peut dire minimalement que c’est mal parti pour
la commission Bastarache». Selon Mme Hivon, si
le gouvernement avait, comme le suggérait le
PQ, «mis en place un processus indépendant pour
organiser la commission, pour déterminer sa prési-
dence et son mandat, on n’en serait probablement
pas là aujourd’hui».

Amir Khadir, de Québec solidaire, a dit espérer
que M. Bastarache «prendra plus de précautions»
dans ses prochaines décisions, car «il a une pente
de crédibilité à remonter lui-même, étant donné son
association avec la firme Heenan Blaikie qui est
une firme amie libérale». Quant à l’ADQ, sa leader
parlementaire Sylvie Roy a vu dans la démission
de M. Cimon «la conséquence de l’amateurisme de
ce gouvernement». Dans un communiqué, elle a
noté que «non seulement la commission d’enquête
déclenchée par Jean Charest ne porte pas sur les
vrais enjeux, mais cette démission du procureur en
chef avant même que les auditions et les travaux
commencent lui met déjà du plomb dans l’aile».

Outre les liens de M. Bastarache avec le cabi-
net Heenan Blaikie et les contributions de M. Ci-
mon au PLQ, la commission a aussi été critiquée
pour n’avoir embauché aucune femme à des
postes clés.
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des infrastructures et, ensuite, de l’ex-
ploitation du service, a rappelé James
C. Cherry, hier.

Le grand patron d’ADM évalue son
projet, financé à égalité de parts entre
le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le secteur
privé, à 600 millions de dollars.

Le ministre des Finances du Qué-
bec, Raymond Bachand, avait fait sa-
voir lors du discours du budget, le 30
mars dernier, qu’il entendait «consa-
crer 200 millions de dollars à l’implan-
tation d’un lien ferroviaire express entre
l’aéroport et le centre-ville de Montréal».
«On attend le même genre d’engage-
ment du gouvernement du Canada [et]
nous avons déjà des indications du pri-
vé, mais ça prend des [études d’acha-
landage plus poussées] pour avoir
[des engagements fermes]», a dit M.
Cherry, hier, devant la Chambre de
commerce du Montréal métropolitain.

Mais, la condition sine qua non du fi-
nancement du secteur privé est l’usage
de la gare Centrale, située sous l’hôtel
Le Reine Elizabeth, a averti M. Cherry.
«Il n’est pas question d’arriver à une
autre gare que la gare Centrale de Mont-
réal», a-t-il lancé, avant de souligner que
l’achalandage de la navette chuterait
d’au moins 22 % si son point d’arrivée
était la gare Lucien-Lallier. Les pertes
financières se chiffreraient à quelque
10 millions par année, selon lui.

Le président-directeur général de
l’AMT, Joël Gauthier, comprend diffi-
cilement l’entêtement d’ADM à faire
monter et descendre ses passagers à
la gare Centrale, alors qu’il espérait
qu’ADM se rallie à l’AMT afin de ré-
clamer le dégagement d’une voie fer-
roviaire réservée dans l’emprise du
CP pour les trains de l’AMT et les aé-
rotrains, qui termineraient leur course

à la gare Lucien-Lallier ou encore à la
gare Windsor, ce à quoi se refuse
ADM. «Il y a seulement deux blocs qui
séparent la gare Windsor de la gare
Centrale. Y a-t-il quelqu’un de sérieux
qui peut me dire que le Centre Bell ou
la gare Windsor ne sont pas au centre-
ville de Montréal? Je comprends qu’on
est dans une démarche où il y a une
campagne de relations publiques qui est
faite par ADM pour privilégier son
site», a affirmé M. Gauthier, s’en re-
mettant aux principaux bailleurs de
fonds: Ottawa et Québec.

ADM pourrait lancer les travaux,
qui s’échelonneraient sur près de
36 mois, dès la fin de 2012. Elle pré-
voit la mise en service de l’aérotrain
en 2016.

Voies ferroviaires réservées
au transport de passagers

James C. Cherry et Joël Gauthier
s’entendent sur la nécessité d’avoir
des voies ferroviaires réservées au

transport de passagers vers le centre-
ville de Montréal. «Le constat est clair:
avec les nouveaux trains de l’AMT, les
nouveaux trains de Via Rail ainsi que
les nouvelles navettes d’ADM, on a be-
soin de nouvelles voies ferrées dédiées au
transport de passagers», a fait valoir M.
Cherry. «[Et dans l’éventualité où le
projet d’ADM allait de l’avant], nous,
on continuerait de façon dédiée de La-
chine vers le centre-ville. On serait seuls.
L’AMT serait seule avec ses trains, sur
le centre-ville, vers la gare Windsor», a
ajouté Joël Gauthier, laissant entendre
que l’AMT n’aurait d’autre choix que
de faire cavalier seul.

Les trains de banlieue et ceux de
marchandises cohabitent avec peine
actuellement sur le réseau du CP,
puisque les trains de marchandises
ont priorité.

D’ailleurs, les corridors du Cana-
dien Pacifique — où roulent les trains
de banlieue de l’AMT — et ceux de
Canadien National, utilisés notam-

ment par les trains de Via Rail, figu-
rent parmi les plus achalandés en
Amérique du Nord.

Près du tiers des 12 millions de per-
sonnes, qui transitent chaque année
par l’aéroport Montréal-Trudeau, ter-
minent leur course au centre-ville.
Quelque 25 000 personnes travaillent
sur le site, dont 8500 à l’aérogare. «Ce
projet est à l’étude depuis 10 ans. [...]
Nous avons assez discuté, assez étudié,
il est temps de passer à l’action», a
conclu James C. Cherry.

M. Gauthier, lui, exhorte Québec à
faire en sorte que les «fonds néces-
saires» soient affectés à l’amélioration
du service of fert aux usagers de
l’Ouest-de-l’Île ainsi que de la région
de Vaudreuil-Soulanges.

«On élimine avec ce projet [d’ADM]
toute la clientèle possible de l’ouest de
Montréal», a déploré le président de
Transport 2000, Jean Léveillé. «Il y a
des besoins importants pour l’Ouest-de-
l’Île. Il y a une croissance démographique
importante», a ajouté M. Gauthier.

La ministre des Transports, Julie
Boulet, s’est dite défavorable à la mise
sur pied de deux projets indépendants
l’un de l’autre à l’occasion de l’étude
des crédits budgétaires 2010-2011 du
ministère des Transports. «Première-
ment, la rentabilité ne sera peut-être pas
au rendez-vous si on fait deux infra-
structures en parallèle. On pense que les
gens de l’ouest de l’île méritent d’avoir
un service», avait-elle déclaré.

La Ville de Montréal se garde,
pour l’instant, de tout commentaire, a
fait savoir l’attaché de presse des
membres du comité exécutif de la
Ville, Bernard Larin. Ils souhaitent
tout d’abord prendre connaissance
du rapport de la firme Pricewate-
rhouseCoopers, qui a évalué les
coûts d’investissement et d’opéra-
tions, ainsi que l’achalandage projeté
de différents projets.
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traçant un sillon de lumière. Et devant nous,
pleurant, puis reprenant quelque peu son
sang-froid.

Voilà comment cette grève de la faim d’un
grand créateur sous les verrous fut révélée au
monde hier, dans une salle de presse mal chauf-
fée, par une inconnue chargée de relayer l’infor-
mation. D’ailleurs, Panahi, dans une lettre parue
hier soir sur le site de la revue de cinéma La
Règle du jeu, se plaint de mauvais traitements et
confirme sa grève de la faim, entamée dimanche.

Kiarostami a rappelé qu’il avait signé dès le dé-
part une lettre d’appui à Panahi, répliquant par la
bande à l’Association des cinéastes iraniens en
exil, qui l’accuse de pactiser avec le régime. Mais
qui peut juger autrui sous de pareils cieux? «C’est
le cinéma qui est mis à mal. L’Iran a de la difficul-
té à tolérer l’indépendance de ses cinéastes», protes-
te Kiarostami. Lui-même a vu plusieurs de ses
productions, dont Le Goût de la cerise, interdites
de diffusion dans son pays. «Avec l’incarcération
de Jafar Panahi, je constate qu’on a franchi une
certaine limite en Iran.»

En tout cas, hasard ou signe des temps, pour
la première fois de sa carrière, Kiarostami a tour-
né à l’étranger, plus précisément en Toscane, en
Italie. Copie conforme met en scène Juliette Bi-
noche et le comédien britannique de théâtre
William Shimell. Le cinéaste avait toujours refusé
de travailler avec des acteurs professionnels. Il
n’avait jamais fait de film hors de l’Iran ni bénéfi-

cié d’un aussi gros budget. Kiarostami ne parle
que farsi (très mal l’anglais). Or Copie conforme
roule en trois langues: français, anglais, italien.
C’est une vraie plongée hors de son bocal. «Je
n’ai rien reconnu de ce que je savais du cinéma.»

Le film est une mise en abyme. Un historien
britannique de passage rencontre une admiratri-
ce d’origine française, antiquaire (Binoche, lumi-
neuse), et tous deux dans un petit village toscan
s’of frent un jeu de rôles: soudain imitant un
couple en guerre conjugale, le tout sur fond de ré-
férences à l’art, si vital en Italie, et à la contrefa-
çon. Où est la vérité? Où se cache le mensonge?
Et si le couple s’était toujours connu? L’ambiguïté,
au cœur de toute l’œuvre de Kiarostami, jongle ici
avec une théorie de la contrefaçon sur une dé-
monstration au départ assez lourdingue, puis in-
carnée plus efficacement par le vrai faux couple.

Binoche exaucée
Sans posséder la poésie trouble d’Au travers des

oliviers et d’Où est la maison de mon ami?, deux
de ses grands films, Copie conforme se révèle un
exercice de style de plus en plus vertigineux por-
té surtout par l’intensité de Binoche. Pas très nou-
veau comme concept, la chevauchée des pos-
sibles, mais servi par ce puissant directeur d’ac-
teurs — un des rares à Cannes cette année, dans
une sélection dominée par les figures masculines,
à offrir un rôle complexe à une actrice, ici tour à
tour séductrice, agressive et désespérée. 

«S’il y a une idée pivot dans le film, précise le ci-
néaste, c’est que la valeur des êtres qui vous entou-
rent dépend du regard posé sur eux. Avec le bon re-
gard, ils s’épanouissent.»

En recevant son Oscar pour Le Patient anglais,
Binoche avait exprimé le désir de jouer avec Kia-

rostami. Ils se sont revus. L’actrice vint faire son
tour à Téhéran. «Je voulais connaître les femmes
là-bas, persuadée que je ne pourrais jamais tra-
vailler en Iran de toute façon», confesse-t-elle. Un
jour il a évoqué devant elle ce souvenir d’une
femme et de son fils devant une statue à Floren-
ce. «Et j’ai vu une expression sur son visage que je
voulais recréer, évoque le cinéaste. D’où le film.»

Binoche avait déjà convaincu le producteur
Marin Karmitz d’appuyer le projet. Kiarostami
n’avait plus qu’à écrire le scénario. Or, dans ce
scénario, Juliette a reconnu l’histoire qu’elle vi-
vait avec son propre compagnon. «Ça m’a pro-
fondément touché, déclare Kiarostami. Cette ro-
mance impossible était universelle. Car la rela-
tion amoureuse est le seul domaine où l’on n’ap-
prend rien. C’est toujours la même histoire et ja-
mais la même.» 

Le cinéaste confesse n’avoir jamais vécu l’ex-
périence du tournage comme un travail auprès
d’une vraie actrice professionnelle. «C’était autre
chose. J’étais là pour exaucer son souhait de tra-
vailler à mes côtés. Et ce film ne pouvait être tour-
né qu’en Italie, la grande patrie de l’art.»

Juliette Binoche louait hier le perfectionnis-
me du maître d’œuvre toujours en quête du ca-
drage idéal, sa générosité aussi: «Après avoir
parcouru le monde pour des tournages, j’ai pu
vivre l’immensité intérieure grâce aux émotions
du film de Kiarostami.»

Sur la Croisette, entre séances photos et tapis
rouge, la belle et intense actrice se jette à la dé-
fense de Panahi et devrait lire aujourd’hui à
Cannes la lettre que Kiarostami a rédigée pour
défendre son frère d’armes.
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Pavan Sukhdev estime que la croissance du PIB,
l’étalon international de la mesure de la richesse
des pays, donne un portrait tronqué de la réalité,
car il ne tient pas compte d’éléments essentiels
comme les changements survenus dans la santé
publique, dans le niveau d’éducation et aussi de
l’évolution à la fois qualitative et quantitative des
ressources naturelles. En somme, l’humanité na-
vigue «avec une boussole économique défectueuse»,
un obstacle majeur à la transition vers une écono-
mie plus verte, dit-il.

Selon cet économiste, la bonne vieille économie
— polluante, énergivore et dévastatrice des éco-
systèmes — mise sur l’utilisation gratuite de res-
sources publiques. Ces coûts jamais pris en comp-
te correspondent présentement à environ 3 % du
PIB de la planète et à 33 % des profits globaux. Et
cette tendance va s’accentuer, dit-il, au point d’at-
teindre cumulativement 7 % de la consommation
globale en 2050, des pertes dont la valeur globale
oscillera entre 1,3 et 3,1 billions, selon les taux d’ac-
tualisation retenus. En 2000, il ne restait que 73 %
de la biodiversité naturelle d’origine. En 2050, une
perte additionnelle d’habitats et de leurs espèces
pourrait alourdir de 11 % ce déclin, soit une perte
de zones naturelles de 7,5 millions de km2, l’équiva-
lent de la superficie de l’Australie.

La comptabilité du PIB est, de plus, peu repré-
sentative de l’«économie des pauvres» qui dépendent
de ces richesses naturelles pour leur survie immé-
diate, comme ce demi-milliard de personnes qui dé-
pendent des pêches sur les récifs coralliens en voie
de stérilisation. En Inde, donne-t-il en exemple,
480 millions de personnes dépendent de l’agricultu-
re artisanale, laquelle profite à l’environnement et à
la biodiversité. Ces «services environnementaux»
rendus par la nature correspondent à 7,3 % du PIB
du pays, mais à 57 % du PIB de ces petits milieux
agricoles.

Vision fautive
Les humains, précisait hier Pavan Sukhdev, ont

atteint la limite de la productivité de la planète vers
1980, mais ils en tirent présentement le double, ce
qui se traduit par une ponction sur le capital qui
s’explique par une vision économique fautive. Par
exemple, les subventions ont tellement gonflé les
flottes de pêche que la moitié des espèces marines
sont présentement exploitées à leur niveau maxi-
mal et qu’un autre quart est carrément exploité au-
delà de la capacité d’autoreproduction.

Il faut donc imaginer toutes sortes de méca-
nismes «intelligents», dit-il, pour réformer à la fois
notre manière de calculer l’évolution de la riches-
se collective tout en ayant conscience, insiste-t-il,
sur le fait que les lois du marché ne régleront pas
tout, notamment les problèmes sociaux. Même
une comptabilité réformée intégrera difficilement
les valeurs sociales, religieuses ou philoso-
phiques, tout comme elle pourra difficilement in-
tégrer les effets de seuils au-delà desquels des es-
pèces disparaissent. Il faudra donc, dit-il, repenser
le système de subventions pour l’ajuster aux prio-
rités d’une économie plus verte, récompenser la
protection des services biologiques et partager les
bénéfices de la conservation, facturer aux utilisa-
teurs les dommages causés et mesurer le rapport
coûts-avantages des services biologiques avant
d’aller de l’avant avec des projets au lieu de se
contenter de décrire leurs impacts.

Pavan Sukhdev a dirigé jusqu’ici des équipes de
recherche qui ont déposé un premier rapport à la
conférence des signataires de la Convention sur la
biodiversité, à Bonn, en 2008. Il y dresse un pre-
mier portrait de «l’économie des écosystèmes et de la
biodiversité». Ce rapport doit être complété par un
prochain rapport, qui lui proposera aux pays de la
planète une «méthodologie d’évaluation» des coûts
ignorés jusqu’ici de l’utilisation, de la détérioration,
voire de la disparition des écosystèmes, des es-
pèces vivantes et des gènes, qui constituent en-
semble le capital biologique de la planète.

En novembre dernier, juste à la veille de la confé-
rence de Copenhague, Pavan Sukhdev et ses col-
lègues publiaient un autre rapport sur les liens entre
les crises de la biodiversité et du climat. Plusieurs
experts pensent qu’il faudrait que la protection des
grands écosystèmes terrestres soit jumelée à la pro-
tection du climat par un jeu commun d’outils écono-
miques nouveaux pour attribuer une double valeur
économique au maintien de la biodiversité et de ses
ressources de base comme les cours d’eau, les mi-
lieux humides, les mangroves, etc.

Le Devoir
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Afghanistan: réflexion
sur l’après-2011
Kandahar — Le Canada gardera une présence
civile et humanitaire en Afghanistan après sa
mission militaire, mais la nature même de cette
présence et l’identité de ceux qui en assureront
la sécurité demeurent des questions en suspens,
a affirmé la ministre canadienne de la Coopéra-
tion internationale. Hier, Bev Oda a visité la ville
de Kandahar et le district d’Arghandab pour
constater les progrès réalisés dans des projets fi-
nancés par le Canada, dont le barrage de Dahla.
Mme Oda, qui en est à son quatrième séjour en
Afghanistan, croit que la survie des projets de
développement après le départ des soldats cana-
diens pourrait être assurée en accordant davan-
tage de pouvoir décisionnel aux Afghans.
– La Presse canadienne

SOURCE: ADM

Une illustration du projet d’aérotrain d’ADM pour relier directement la
gare Centrale et l’aéroport Pierre-Trudeau.


